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JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Devienne. 

Audience du 20 avril. 

IJIIIIO!» D'HÉRÉDITÉ. — ENFANT 

ADOPTÉ. 

NATUREL. — ENFANT 

l'tfitde l'adoption d'un en fant naturel reconnu est de lui 
wpm dans la succession de l'adoptant, même au regard 
i'w'autre enfant naturel reconnu avant l'adoption, les 
toits d'infant légitime. 

M. Afvi dit Larivii-re est décédé à Paris le 8 janvier 

1859; il avait eu deux enfants naturels qu'il avait recon-

nus, Angélique Ai yi et Franc >is Arvi ; il avait adopté An-

îél nie, aen nue épouse de M. Mourier. Celle ci ayant 

fpé une demande en partage de la succession, dans" la-

melle e le se trouvait en concours avec des neveux et 

Ifi'S du défunt, M, Arvi fils sou.int qué la pan des en-

té naitirels devait éire des trois-quarts, et la sienne 

mre de trois-huitièmes. 

fessa prétention fut rejeîée par un jugement du Tri-

WtWe | r. niiè-e instance de Paris, du 21 mai 1859, 
|M«*#«<.» fruits au tiers de ce qu'il eut ubieuu s a 

été iéjiime. Voici le dispositif de ce jugement : 

« Attendu que Victor Arvi est décédé, laissant comme ayant 
projl a sa succession, 1- femme >H. tn ier, sa libe naturelle 
rmniiiii-H plus tard adoptée, et Françuis Arvi, sou fils na-
turel, rwoiiuu ; 
'■(N lis parues étant à l'état d'indivision, il y a lieu de 

Mvuyer vivant notaire, pour procéder au partage ; mais 
q»'«u urr„la!iie il doiuètre, par le Tribunal, statué sur les 
«rotations qui divisent les parties ; 

« Aitnuiu que François Arvi soutient que les droits qui 

'Mitaient P(,l|r lui - de ta reconnaissance dont il a été l'objet, 
oom piièir»; moditiés et altérés par l'adoptiou postérieure-
«uconteice à la lemme Mourier ; qu\n raison <iu concours 

]i

ïi"Slir ,el de_ l'exiëtence des nev-ux et nié es du défunt, 

Mienas ■ ^ S0" ^8arii devraient être considérés comme hé-
leBitimes, ses droits seraient des irois huitièmes de la 

i et non pas seulement d'un sixième comme le 
^ rr

la dame Mourier ; 

«eût f
9
 "J,qU8 ''existence d'un enfant naturel reconnu ne 

Lj
r
|'v, jtacle a l'adoption d'un autre enfant naturel ; que 

qu'aux Code NaPol(km ne refuse le droit d'adopter 
lyyWTI^fiS qui auraient des enfants ou descendants 

Pnùtlj
 C'U''1 5.e s est nullement préoccupé de l'atleintequi 

mturep po.rlée Par l'adoption aux droits que les enfants 
fcÉ au ^!'va'ent avoir à exercer dans ia succession de leur 
*nt'irr<! ')leurs> ces droits, purement éventuels, ne leur 

N être ™ •ment ac1uis et ^ue leur importance n'en 
Cession •rminée

 1
um momeat de l'ouverture de cette 

Its^g"^'
au

 surplus que l'adoption ne peut être assimi-

doBtleSeff0nvention> ui a un simple contrat de bienfaisance, 
qu'elle

 est
 ne Peuvent porter préjudice à des droits acquis; 

Sîîta, " ,ua acle de l'état civil, ayant pour objet de créer 

'%i,d paternité etde filiation; 
>îsdroit
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 d° q"aUX terrnes de l'article 3S0 du Code Napoléon, 
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. ^e,.1 adopté sont identiques à ceux de l'enfant né en 

qu'unVêm • e? doit être ainsi à l'égard de toute personne; 
Huât lénj,- '"dividu ne peut être, en effet, considéré comme 

Jumeenfa"?6 8U re8ard des héritiers qu'il exclurait, et 
S il suit aturel au rega!-d des successions irrégulières; 
"«trie Ji
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 que 'e notaire liquidateur devra attribuer à la 
"
1

Ha
r
j
6
g
e

ner la
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_tlu!dation de la succissiou do Victor Arvi ; — 
no
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ateur at
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bunra à la femme Mourier 
1U1 "« adviendrait 

PPel 

e»att 

it si elie était née en mariage. 

sd ^ar}e> avocat de M. Arvi fils, a soutenu 
"^Plion 8 ^doptiou à l'égard des tiers qui, au moment 
?iiece

u
v' 5vai9n'des droits acquis, n'étaient pas les mô-

ie nL is entre l'adoptant et l'adopté, et que ce tat'r,tue"nÂBU,-D1,s entre l'adopta 
^U.,."6 Pouvait nuire à ces tiers ' 

eté Jugé que 

jtti" 

il a'Z?,.au nuire à ces tiers. C'est ainsi, ajoutait l'avo 

lvl'°ri u'ét -u^é 1Ufl 'a donation faite par l'adoptant avant 
d»6'8'1 Par l*" Pas révoquée par cette adoption, comme elle 

Pinf^ge de.at'SUarVenance d un enfant légitime né au cours 
4)° "dejito pdoptant. C'est ainsi encore que, suivant l'o-

Hr'«tien V,îd de Lai)glade, Toullier, Grenier, Chabot, 
'fc optant „Ut demander la réduction des donations faites 
r>l4at *?' Adoption, dans le b aie 

l\
la tés 

1"RÎti,^U'..lli! appartient comme enfant assimilé^ 

but de faire établir la 

M. Toullier dit même que l'adoption n'en-

o

 ve des ascendants. Ainsi, vis-à-vis de l'adop-
r»domJS des tiPr

P
°

Ur Adopté, a les effets delà légitimité; 
Sa» !?"> valahi ayant des droits acquis avant l'adoption, 
Ci e

 P
0u

rl'aVénir, ne saurait prévaloir contre 

^U«°
Ce

> «Vcnm
1 les

 P
remi

ers juges, l'adoption est, par 
, Cf eJaeacins at de bieBfai-'ance, ét^es sortes decontrats 
' Ar! ^«se v °ntre les droits acquis antécédemment. 

?'
s
.Qi!'ÇèreavkuVait"'1 des droits acquis? sans nul doute. 

!"01,. avai
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0
eu> de la même mère, deux enfants natu-

Vr e é'ran n'ius tous 'dW; l'acte d'adoption de la 

» ^'iml°n droit
 r

|
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0U , s' ne saurai* h1 être opposé pourdi-
% £S> que t"8.la ««cession' du père commun. 

h succe
a
lreglement de ce droit ne doive être fait 
s'on et au moment du partage? Si ce droit 

p<mt être modifié quant à la quotité, suivant l'usage que fera 

e père de sa fortune, îl-^'. n subsiste0$ moins,ctr il existe, 
avec tous les effets qui tai appartiennent, du jour de la re-
• onnsissauçe faite par le père dout la succession est 
tsaer. 

par-

VI. Arvi fils droit aei 

Ir'è déieimmé qu'à-

Me Desmarest^' soutenu le jugement attaqué. 

M. Làfaulotte, substitut de M. le procureur-général, 

estime que l'adoption de M»" Mourier éta t autorisée, bien 

qu'il y eût un autre enfant naturel ; que cette adoption lui 

conté ât les droits de la légitimité,qu'il n'y avait pas pour 

tequis, ce d-oit n'étant susceptible d'ê 

\ époque du décès de Hauteur commun, 

et ne devant être irrévocable qu'à ce moment mêmp. Que 

!a donation antérieure à l'adoption ne soit pas révoquée 

par cet acte, comme au cas de survenance d'enfant légiti-

me, cela se conçoit, parce que la donation entre-vifs est 

irrévocable du jour de sa date. Sans doute, dans ces ter-

mes, une différence se trouve établie entre les deux en-

fants naturels du même père ; mais c'est la conséquence 

nécessaire de la jurisprudence qui admet désormais l'a-

doption des enfants naturels reconnus, et de la I bertéqùi 

a|ipan«maitau père de non conférer le bienfait qu'à celui 

de ses enfants qu'il a voulu choisir. 

Conformément aux conclusions de M. le substitut, la 

Cour, adoptant les motifs des premiers juges, confirme. 

DE 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" ch.). 

Présidence de M. Benoit-Champy. 

Audiences des 14, 21 mars et 13 avril. ' 

PROPRIÉTÉ DES TALUS DE LA ROUTE S" 13. — ROUTE 

LA BARRIÈHE DE L'ÉTOILE A SAINT-GERMAIN. 

Les talus d'une route impériale font partie de la route, et 
appartiennent à ce litre an domaine de l'Etal comme la 
route elle même. 

En 1768, ie roi Louis XV eut la pensée d'améliorer les 

abords de Paris du côté du rond de l'Etoile, et de 

régulariser Ig route de Paris à Saint-Germain passant par 

Neuilly, en l'élargissant et la nivelant. 

Un ingénieur, M. Peyronnet, fut chargé de ce travail 

qui l'a illustré. 

Pour l'ornement de la sortie des Champs-Elysées, et 

par suite de la nécessité d'abaisser de près de dix-huit 

mètres la butte de l'Etoile, ce qui devait donner lieu à 

des glacis considérables, il établit à droue, eu deçà et 

au-delà du rond-point, des promenoirs, connus sous le 

r,,w, Ac. I>*nrr»>r>ltirS de I httjf ot. 
Il mesura les petites et le ntveuemem uc-1,. ^ «-

près un plan de coupe signé de lui, plan sur lequel sont 

fiiturés à la fois et l'ancien état de dtos-s et le nouveau. 

Enfin, pour la traversée dé la Seine, il imagina le pre 

m,ier une voûte de pont presque plate, qui ne trouva pas 

sa force en elle-même, mais dans l'appui que lui prêtent 

les culées. 
La route fut ainsi éiablie en déblai dans certaines par-

ties, en remblai dans de certaines autres. 

Les choses restèrent longtemps en cet étaf; puis, dans 

des temps récents, et pour rendre possible l'agrandisse-

ment de Paris dàns cette direction, l'administration déci-

da que^a limite de route serait fixée non plus comme elle 

l'avait été jusque là à l'arête antérieure des talus, mais 

bien à l'arête supérieure. 
Dès lors, et aux termes de la loi du 24 mai 1842, il y 

avait pour les riverains de la route un droit de préemp-

tion sur ces terrains déclassés. 
Par suite, l'administration des domaines de l'Etat ap-

pela devant le jury d'expropriation chacun des riverains 

connus, pour, au cas où ils voudraient user de leur droit 

de préemption, voir déterminer la valeur des terrains à eux 

abandonnés. 
Devant le jury, chacun des propriétaires souleva, avant 

touta chose, la question de propriété, demanda 'qu'elle lût 

réservée; qu'il fût seulement fixé une indemnité hypothé-

tique; et, d'autre part, conclut à ce que l'indemnité eût 

lieu par mètre, se réservant subsidiairement de contester 

le mesurage opéré par les ingénieurs de l'administration, 

Ces conclusions ne furent pas contestées; il en fut don-

né acte par M. le chef du jury, et, par décision du 27 juin 

1859, le jury fixa à 25 fr. le prix du mètre de terrain 

abandonné. 
Restait à saisir le Tribunal civil de la question de pro-

priété réservée par les riverains et par le jury d'expro-

priation. "■■ " i ■ 
Elle y fut psrtée d'abord par M. André, acquéreur 

d'une dame veuve Gosse, qui, par son contrat de vente, 

lui avait garanti la propriété des talus en face des ter-

rains vendus qu'à l'arête supérieure de la route; puis par 

M. Borye-Desrenaudes, propriétaire d'une grande quantité 

de terrains avoisinant la route. . . 
•Dans ces instances crurent pouvoir et devoir intervenir 

M. Debelleyme, M- la baronne Royer, et d autres pro-

priétaires riverains: -
' Les droits de chacun de ces interesses ont ete soutenus 

devant le Tribunal par M" Rivière, Busson, Da, Rivolet, 

Massu. 

Dans l'intérêt des demandeurs l'on exposait: Que d'un côté 
le draine n'établissait pas l'acquisition des termina litigieux, 
et îuTde l'autre les réclamants, au moyen de documents pris 

dans Ls archives même de l'Etat, faisaient la preuve du con-

tf
 L'avenue de Neuilly, destinée à recevoir de chaque côté une 

bordurHe constructions, se trouvait damt des, eond^j» diffé-
rentes d'une route «rd.natre Les propriétatres nw«"^«y«» 

le droit de s'avancer usqu'a la crête des ta us de la route, n a 
valent reçu aucune indemnité

 P
our la portion du sol qui sou-

Lr^eXlus de cette manière, iWmmuJ«»«. q« » j£ 
tait pas le ̂ «^3*% ̂ '^^S^, 
gratuitement aux nvem ^ de là que la 
ils s'avançaient jusqu ai <"iguo^ ^_ ,,„„;„;„9 d,une nature 

à titre de pro 
) possësst'on/quellequ'tûtéîésa du-

■ ne per-
y a pas 

ntégrante 
domaine 

,.s s'avançaientt - -
 dès rorigine d

»
une

 nature 
possession du domaine avait .c „„c(.iH« ' 
spéciale. Le domaine n'avait jamais possède 
uriétaire et dès lors cette possession, quelle a 

gSïfcftS 'i- l'orig-r eu,aCtmeTcnronT„ 
mettrait pas au domaine d opposer la f»

es '°
t
|è in" 

de lo, établissant qu'en principe le talus sou parue int 
de la route qu'il soutient, et appart eut.par sut te au d 

le droit de bâtir sur 

la ̂ ^'^^A^^i^i portion de terrain 
la preuve de son droit de propriété sua ia

 v 

qui le sépare de i'àhgnemeni, c'est à celui qui lui dénie le 
droit de propriété que la preuve du contraire doit incomber. 
Dans tous les ras, et en admettant que les prétentions du do-

maine fussent admises, il serait nécessaire d'en déterminer l'é-
tendue en iirorédunt à une expertise contradictoire pour arri 
\er à la délimiiation 'des terrains qui faisaient réellement 
partie des talus ; il s'agit de déterminer si les talus de la 
route de Neuilly étaient coupés à raison de un pied et dem, 
par pied, comme le dit le domai»e, ou seulement à raison de 
sut pied par pied comme le prétendent les r clamants. 

Eiifiû il y a lieu d'écarter des terrains, dont le , rix est ré-
aîamé iar le domaine, l'em lacement de la rue Sainte-Marie, 
te droit de préemption ne saurait porter sur le sol de cette rue, 
qui à titre de voie publique ne ; eut pas devenir la propriété 

-d'un riverain. 

Eu résumé, le domaine, ne fait pas la preuve d'une acqui-
sition; la preuve du contraire résulte des documents produits, 
et la possession du domauie entach e d'une sortede précarité à 
i'origine n'a pu servir de point de départ à la piescriptiun. En-
fin, et dans tous les cas, le domaine don être tenu de fane 
procéder à une délimitation des terrains qu'il prétend céder, 

et parmi ers orrains lo sol de la rue Saiutè-Marie ue saurait 
en auiiiu cas figurer. 

Au nom du iTomainë de l'Etat, Me Gressier répondait qu'en 
fait il n'était,pas dowleuï que le roi, locs de l'établissement, 
Je ia rou e, h'eftt açquis et payé non seulement les terrains 
nécessaires a l'établissement de cette rou>e, muis ceux inais-
pensab es pour appuyer les talus qui devaient la soutenir. Q te 
c'était là un point incooteslable eu présence de tous les plans 
et documents produits. 

Qu'a une distance de près de cent années il était impos able 
d'exiger la reproduction de la quittance de tous ceux à qui des 
terrains avaiem été pris; que c'était d'autant nlus impossible, 
que beaucoup de ces documents avaient été détruits lors des 
graves événements politiques qui avaient agité la France. Ne 
sait-on pas que de nombreux papiers des archives furent en-
voyés a l'ennemi sous la forme de gargousses ou de cartou-
ches? 

Mais si ce pointintéressan!, dans l'ordre moral, pour montrer 
qu'en 1768 on'ue prenait point le bien d'autrtti, même pour un 
intérêt général, sans eu rembourser la va'eur au propriétaire 
dépossédé, si ce point est sans influence léga e sur la décision 
à intervenir, ce qui est et incontesté et incontestable, t'est que 
dans les pat ties aujourd'hui en litige, la routé e0 t3 a été 
construite eu remblai. Or, dans ce cas, les talus sont i dis-
pensa blés à la solidité et à l'existence da la route, ils en font 
partie intégrante, et dès lors - ils doivent être présumés ap-

partenir à l'Etat, sauf preuve coi.traire. Cette preuve, lès ri-
verains ne peuvent plus aujourd'hui être admis à ta faire. 
L'Etat est en possession des talus de temps immémorial. 11 les 
a possèdes au mè ne titre que la toute, c'est-à-dire à titre de 
propriétaire; aucune répétition ne peut donc plus avoir lieu 
contre lui à l'occasion de ces terrains. C'est ce que le Tribunal 
a jugé u diverses reprises, et spécialement par deuvjugumeuts 
de 3854 et île lt>57. Il convient d'ajouter que les adversaires 
■ « I-I.IHH même, la nr, »" "" '", . *"••» ■■—— 
tain s du soi sur iequcf c s talus ont ete et iblis, pas un ne pi o-
dun un acié antérieur a 1768, époque de lapnsedo possession 
de ce »oi par l'Eiat. Les actes produits soin tous postérieur^ à 
catte date, l'Etat y a ete mraug>r, lis ne saurai, ut donc lut 
être opposes, lis le sauraient a mutant mon,s que pas uu nVst 
exp ci e sur la question; Us donnent pour limite de la pro-
priété la route, et par conséquent lais>imt indécise la limite 
même de cette rouie, et ne spécifiant point si'cette limite doit 
être fixée à l'arête supérieure ou à l'arête inférieure des ta-

lus. 
Point de doute donc sur ia question de propriété. Reste la 

question de mesurage. Par la légende du plan de 1768, il est 
indiqué que le talus aura un pied et demi de ba^e par uu 
pied de hauteur. Ce même plan donne l'état, des anciens ter-
rains, le niveau dé la nouvelle route par suite de la hauteur 
des exhaussements, u'où il est par trop l'act e de conclure la 
largeur de la base des tains a chaque point de la route. De 
plus, une attesiattou émanée de l'ingénieur en chef certifie que 
cet ancien état de chose s'est perpétué, qu'à aucune époque la 
route n'a été surélevée, qu'en conséquence le talus n'a pas été 

étendu. 
Dès lors le mesurage fait par les ingénieurs est, d'une part, 

un mesurage mathématiquement exact; d'autre part, il peut 
êtni contrôlé aisément, facilement par tout le monde à l'aide 
du plan de 1768. Dès lors l'expertise demandée n'amènerait 
que des frais inutiles, des lenteurs fâcheuses que le Tribunal 

voudra éviter à toutes les parties en cause. 

Outre cette question de propriété de mesurage des ta-

lus, le procès soulevait encore une série de questions de 

garantie et autres que le jugement fait suffisamment con-

naître et apprécier. 

Il est ainsi conçu : 

« Le Tribunal, 
« ... En ce qui touche le fond : 

« Attendu que les terrains revendiqués soit par André, soit 
par ia veuve Gosse, formaient le talus de la route impériale, 

n" 13, dite route de Neuilly ; 
« Qu'à ce titre ils n'ont jamais cessé d'appartenir à l'Ejat, 

comme la route elle-même dont ils sont le complément né-

cessaire ; 
« Attendu d'ailleurs que l'Etat ett en possession du sol qui 

soutient les remblais depuis rétablissement de la route en 
1784, et qu'en supposant même, ce qui n'est pas probable, qu'il 
ne l'eût pas acheté, comme, il l'a fait pour le sol même de la 
route, il en serait devenu propriétaire par prescription ; 

« Attendu enfin que la veuve Gosse elle-même a reconnu le 
droit de propriété de l'Etat sur ces terrains dans une péti-
tion adressée par eîle au préfet de la Ssine le 18 avril 1854; 

«Que André ne peut avoir plus de droits que sa venderesse, 

et que sa demande doit donc être repoussée ; 
« Attendu, en ce qui concerne l'expertise,qu'à deux reprises 

différentes la terrain dont s'agit a été mesuré par les agents 
de l'administration et par les mandataires de ia veuve Gosse 
agissant de concert, et que les procès-verbaux de métré ont 

été acceptés et signé par eux ; 
« Qu'il n'y a donc pas lieu d'ordonner un nouveau mesu-

rage ; 
« En ce qui touche la demande d'André contre Parmentier : 
« Attendu que l'Etat étant reconnu propriétaire des talus 

de la route, et ayant déclaré les céder aux propriétaires rive-
rains, le droit de préemption appartient à celui dont le ter-
rain vient border ce talus, conformément aux prescriptions de 

la loi du 31 mai 1842; 
« Que !a propriété de André se trouvant eu bordure sur ce 

talus, c'est lui seul qui a le droit de réclamer de l'Etat la ces-
sion des 92 mèt. lo cent, dont Parmentier s'est mis iudûment 

en possession ; 
« En ce qui touche la demande en garantie de Parmentier 

contre la veuve et les héritiers Josset : 
« Attendu que la vente faite par Josset à Parmentier, par 

acte du 4 mars 1843, enregistré, ne comprend pas la portion 

de talus revendiquée par André ; 
« Que la veuve et les héritiers Josset ne doivent donc aucune 

garantie pour un objet qui n'a pas été vendu par leur au-

teur; 
« Eu ce qui touche la demande d'André contre la veuve 

Gosse : 
« Attendu que par acte notarié, pnregis'ré, en date du 30 

mars 1837, la veuve Gnsse a vandu a André, entre autres 
choses, un terrain de 4,800 mètres ayant façade sur l'avenue 

jle Neuilly; 
« Que dans ces 4,800 mètres se trouve compris le talus qui 

appartient à l'Etat ; 
« At endu que la veuve Gosse a déclaré dans le même con-

trat qu'elle entendait faire son affaire personnelle de toulesi 
prétendons q ie l'administration des domaines pourrai! 
élever sur la propriété de la portion d-> terrain vendu, bor-
dant I'-venue de Neuilly, et qu'elle réglera t à ses risques et 
periis ces prétention» avec le domaine, de telle <-one que le 
terrain vendu vînt en bordure sur l'avenue de Neuilly ; 

« Mais qu'il a éié convenu qu'André ne pi^rraii exercer 
ancune garantie contre la venderesse, siti- n eu réduc ion de 
prix à raison de 20 fr. par mètre carré, pour toute ia partie 
qui serait retranchée au profit de l'avenue de Neuilly, sur la 

quantité de ter>aiu comprise dans la vente; 
« AUeudu qu'un jugement du Tribunal de la Seins du 12 

mai 1858 a impani a la veuve Go» e un délai de quatre mois 
pour lâire trancher la d tficutté existant avec le Domaine et 
rendre André propriéiane .incoptesié du terrain dont t,',tgit; 
sinon, a autorisé Audréà faire jnger la question, à acquérir !« 
terrain, et à retenir sur son prix les frais et les sommes avan-

cées pour cette acquisition; 
« Attendu qu'André a déclaré accepter la cession offerte par 

l'Etat avec Ifs conditions imposées; qu'il doit donc être dé-
claré propriétaire : 1° des 89 mèt. 27 cent.; 2* des 92 mèt. 15 
ceut; mais qu'il y a lieu de l'autoriser à retirer sur sou prix 
les sommes, intérêts et frais qu'il devra débourser pour de-
venir propriétaire des terrains dont s'agit d'après les condi-
tions de son contrat ; 

« En ce qui touche la demande de B trye Desrenaudes : 
« Attendu, en ce qui touche notamment la portion de talus 

occupée par la rue Sainte Marie, que cette portion a été prise 
sans la consentement de l'Etat; que d'ailleurs la rue n'a été 
ouverte que dans un but de spéculation privée et pour aug-
menter la valeur des terrains en leur donnant une double fa-
çade ; que Borye Desreuaudes doit donc rembourser à l'Etat 
le prix de ce talus, sauf à exercer son recours contre qui ii 

entendra ; 
« Attendu que l'Etat ne réclame que la propriété du talus 

tel qu'il existait dès l'origine, que l'expertise réclamée est 
donc sans objet ; 

« Par ces motifs, 
« Déclare André mal fondé dans sa demande contre le 

préfet de la Seine ès-noms ; 
« Di qu'André adroit, à l'exclusion de Parrrentier, à la 

propriété de 92 mèt. 15 cent, de talus bordant sa propriété ; 
« Di t en conséquence que Parmentier devra abandonner à 

André ladite portion de terrain, sinon autorise Au tre à en 
expulser Parmentier et à s'en mettre en possession par tou-
tes les votes de droit; 

« Déclare Parmentirr mal fondé dans sa demande en garan-
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27 centimètres, l'autre de 92 mètres 15 centimètres; 

« Dit que (e prix dû par Amlre à la veuve Gosso sera di-
minue d'une somme composée d'autant de fois 20 trttncs qu'il 
y a de mètres carres vendus par l'Etat à André, conformément 
aux stipulations du contrat ; dit eu conséquence qu'André 
n'aura à paver à la veuve Gosse, ni cet e somme principale, ni 
les intérêts d'icelle à partir du jour du paiement au do-

maine ; 
« Condamne la veuve Gosse à rembourser à André les frais 

et intérêts qu'il devra payer au domaine, les frais nécessaires 
pour se faire investir de la j ropriété des terrain-, sinon l'au-
torise à retenir le tout sur le surplus de son prix d'acquisi-

tion ; 
« Déclare Borye Desrenaudes ma' fondé dans sa demande ; 
« .... Coudaaine André aux dépens envers le préfet ès-

noms; 
« Condamne la veuve Gosse aux dépens envers André, dans 

lesquels seront compris ceux auxquels André a été condamné 

envers le préfet de la Seine ; 
« Condamne Parmentier aux dépens euvers André, la veuve 

et les héritiers Josset et Dodard ès-noms ; 
« Condamne Borye Desrenaudes aux, dépens envers le préfet 

de la Seineiès-noms. » 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Lucy-Sédillot. 

Audience du 18 avril. 

SOCIÉTÉ EN COMMANDITE PAR ACTIONS. DEMANDE D'UN AC-

TIONNAIRE EN NULLITÉ D'UNE DÉLIBÉRATION DE L'ASSEM-

BLËE GÉNÉRALE , EN NULLITÉ DES OPÉRATIONS FAITES EN 

VERTU DE LADITE DÉLIBÉRATION, SUBSIDIAIREMENT EN DIS-

SOLUTION DE SOCIÉTÉ. LOI DU 17 JUILLET 1856. 

NON-RECEVABILITÉ DE L'ACTION. LA SOCIÉTÉ D'ËCLAI-

RAGE AU GAZ ET DES HAUTS-FOURNEAUX ET FONDERIES »E 

MARSEILLE. — M. ROY CONTRE MM. J. MIRES ET C* 

Une assemblée générale d'actionnaires régulièrement consti-
tuée a pu valablement voter sa fusion avec des sociétés 
houillères, lorsque cette fusion est prévue par ses statuts. 

Dans ce cas, la fusion opérée est, comme la délibération 
elle même, à l'abri de toute critique. Un actionnaire est 
non recevable à attaquer les actes accomplis par la société, 
alors qu'il n'était pas encore possesseur de ses actions. 

Aux termes de la loi du 17 juillet 1856, un actionnaire ne 
peut exercer isolément une action en justice intéressant la 
société tout entière, à moins qu'il ne soit constaté que les 
actionnaires ont été consultés, et n'ont pu s'entendre sur la 
nomination des commissaires chargés de les représenter en 
justice. 

M. Roy, officier comptable du campement et de l'ha-

billement à Châlons-sur-Marne, a formé contre M. Mirés, 

gérant de la Société J. Mirés et Ce pour l'éclairage au gaz 

et les hauts-fourneaux de Marseille une demande ten-

dante : 1° à la nullité de toute délibération de l'assemblée 

générale de la Société de l'éclairage au gaz et des hauts-

fourneaux et fonderies de Marseille, qui aurait consenti 

la fusion de cette société avec celle de Portes et de Séné-

chas ; 2" à la nullité de l'acte de fusion qui serait inter-

venu en vertu de cette délibération; 3' subsidiairement, à 

la nullité de la prétendue société résultant de la fusion, 

et à la nomination d'un liquidateur ; 4° et à la dissolution 

de la société et à ia nomination d'un liquitateur, pour le • 

cas où, dans le délai d'un mois à partir du jugement à j 

intervenir, M. Mirés n'aurait pas obtenu l'autorisation-

voulue par la loi pour la constitution de la société en so-

ciété anonyme. 

Après avoir entendu Me Buisson, agréé de M. Roy, et -, 

Me Schayé, agréé de MAL Mirés et C% le Tribunal a statué J 
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en ces ternies : 

« Sur la nullité rie la délibération du 29 avril 1857; 
« Attendu que la délibération dont s'agit, contre laquelle le 

demandeur, porteur de dix actions de la société d'Eclairage et 

des Hauts Fourneaux de Marseille, argue de nullité, a été ré-
gulière en la forme suivant les prescriptioni statutaires de 

cette société; 
« Attendu que, si l'on prétend que celte assemblée aurait 

excédé ses pouvoirs en votant la fusion avec la société des 
houillères de Portes et Sénécltas, il résulte, au contraire, des 
termes des statuts (art. 36j que cette opération de fusion avec 
des sociétés houillères est expressément inscrite au nombre 

de celles que l'assemblée générale peut, autoriser; 
« Attendu que c'est vainement que l'on soutient qu'un acte 

■i ess>ntiel était interdit à une société créée seulement en vue 
de l'anonymat à obtenir, avaut que celte situation ne lût ac-

quise; 
« Qu'en effet, il ressort encore des termes de l'article 47 

des mêmes statuts, que la société en commandita préparatoire 

est régie par toutes les disposit ous prévues pour la socte e 
anonyme, et qui fout conséquemment >a loi absolue des adhé-
rents, en atteudant sa constitution sous la firme définitive) 

« Qu'on ne saurait donc dire que l'assemblée générale du 
Î9 avril 18 7 a excédé son droit et ses pouvoirs en votant la 

fusion propotée; 
« Sur la nullité de l'acte de fusion : 
« Attendu que l'acte de fusion n'ayant été que la consé-

quence de la décision de l'assemblée, validée par ce qui pré 
cède, ce chef de couclufion doit encore êtr.i écarté; 

« Qu'à un autre point de vue, il n'y a pas lieu davantage de 
régler a qu stioit, comme on le soulnnt, par les disoosiiious 
de ia loi du 17 juillet 1856 (ai t. 4 et 6), puisqu'il s'fgit, dans 
l'espèce, non pas de la formation d'une société nouvelle, mais 
de la réunion de deux sociétés préexistantes à la lot invoquée, 
de la fusion de leurs actifs uls qu'ils existaient, sans qu'aucun 
apport soit effectué, sans division nouvelle du capital, ni au-

cune modification statut, ire essentielle; 
« Surabondamment et sur ces deux chefs : 
« Attendu quiil résulte des documents produits que le de-

mandeur n'est détenteur des actions au porteur qu'il repré-
sente et qui lui donnent qualité, que postérieurement aux ac-
tes qu'il critique etqu'il devait connaître en s'en rendant pos-
sesseur ; que i lusieurs séries de coupons de divi tendes en ont 
été depuis lors détachées au profit des porteurs qui l'ont pré-
cédé, ou de lui-même, ce qui implique nécessairement une 

adhésion inconciliable avec ses prétentions ; 
« Sur les conclusions subsidiaires en dissolution de la so-

ciété actuelle : j • -.jj/t ■• 
« Attendu que l'on oppose à ces conclusions une fin de 

non-recevoir tirée des dispositions de l'article 14 de la loi du 
17 juillet 1856, en ce que Roy exercerait isolément une action 

qui intéresse la société tout entière ; 
« Attendu que ledit article, rendu psr le législateur appli-

cable aux sociétés antérieures à la loi, a pour but principal 
de faciliter aux actionnaires épirs d'une société en comman-
dite, de se grouper pour soutenir collectivement des intétêis 
par une représentation dont les ferai' s sont réglées; mais 
qu'une autre conséquence doit e,n être aussi déduite, c'est que 
des procès qui auraient identiquement la même cause et le 
même but ne se multiplieront pas inutilement entre des ac 
tioimatres isolés et les gôjianis ou les membres des conseils de 

surveillance ; ï q 
« Att.ndu qu'il en faut conclure que les dispositions de 

l'article invoqué, sans rendre inhabile un actionnaire à intro-
duire isolément une instance pour soutenir ùn intérêt qu'il 
prétendrait lésé oti méconnu, et qui rencontrerait un intérêt 
commun à tous, doivent être considérées comme paralysant 
l'exercice de ce droit, jusqu'à ce qu'il soit constaté que la col-

lectivité n'a pu se former ni se fa re représenter ; 
« Que rien a cefé^ard ne se présentant dans l'espèce, l'ac-

tion est iiou-recevable ; 
« Par ces motif-, déclare Roy mal fondé en ses conclusions 

principales, non recevable en ses conclusions subsidiaires, et 

le. condamne aux dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence aeai. Vaïsse. 

Audience du 24 février. 

POIDS ET MESURES. — CONTRAVENTION. — EXCUSE TIRÉE 

PAR LE JUGE DE LA BONNE FOI DU PRÉVENU. — POURVOI 

DANS L'INTÉRÊT DE LA LOI. 

En matière de simple police, l'intention coupable n'est pas, 
comme pour les crimes et les délits, un élément essentiel et 
constitutif de la contravention ; c'est le fait matériel de la 
contravention que la loi punit, sans tenir compte de l'in-

tention ni de la bonne foi de son auteur. 

Le juge ne peut donc, sans commettre un excès de pouvoir, 
déclarer ta contravention excusable parce que le prévenu 
aurait agi de bonne foi et par suite d'une tolérance de la 

police locale. # 

Il s'agit ici d'un principe fréquemment appliqué par la 

jurisprudence, mais dont la consécration était cette fois 

demandée à la Cour, sous la forme d'uu arrêt rendu dans 

l'intérêt de la loi, pour en rappeler plus solennellement 

les termes aux Tribunaux de simple police, qui, paraît il, 

s'en écarteraient trop souvent. 
Le réquisitoire de M. le procureur-général Dupin est 

conçu dans les termes suivants : 

Le procureur-général impérial près la Cour de cassation 
expose qu'il est chargé par M. le garde des sceaux, ministre 
de la justice, de requérir, en vertu de l'article 141 du Code 
d'instruction criminelle, l'annulation, dans l'intérêt de la 
loi, d'un jugement du Tribunal de simple police du canton 
d'Henreichemont, en date du 14 novembre dernier, rendu 

dans les circonstances suivantes : 
Par un arrêté, en date du 8 mars 1854, M. ie préfet du 

Cher a déterminé un assortiment minimum de poids et me-
sures, dont certaines professions, au nombre desquelles se 
trouve la profession de débitant de lait ou crème, seraient à 

l'avenir tenues de se servir. 
L'article 7 de cet arrêté porte comme sanction pénale que 

les assujettis qui ne seront pas pourvus du minimum de l'as-
sortiment obligé à partir du 1" janvier 1855, seront passibles 

-des peines édictées en l'article 471 du Code pénal. 
Le vérificateur des poids et mesures de Saincerre, ayant 

constaté, le i" juillet 1859, parun procès-verbal régulier,que 
Joséphine Lacan, femme de Jacq. Pastout; MadeleineChauchard, 
femme de Jean Pastout; Anne Gaugné, femme de Gauck; ai i-
chel et Joséphine Rayon, les unes et les autres débitantes de 
lait, n'étaient point encore, à cette dernière époque, nanties 
de l'assortiment minimum de mesures prescrit par l'arrêté 
préfectoral, les contrevenants comparurent sur simple aver-
tissement devant le Tribunal de simple police d'Henriche-

mont. 
L'existence matérielle des contraventions n ayant.pas été 

contestée, le juge de paix n'avait plus qu'a appliquer la pei-
nt^ cependant il a relaxe les inculpées, par tes motifs sui-

vants : « Dans cet état de choses, vu le procès- verbal susdaté; 
vu l'existence matérielle de la contravention;—mats attendu 
que celte coutravenlion n'a été commise que de bonne foi de 
la part des prévenues et par suite d'une tolérauce dont elles 
ne devaient être ni responsables, ni victimes; vu l'engagement 
par elles pris et exécuté de se procurer da suite les trois me-

sures qui leur sont prescrites, eic... » 
Ce jugement, aujourd nui passé en force de chose jugée, ne 

saurait échapper à la censure de la Cour. Eu admettant un 
tait d'excuse non prévu par l'arrêté préfectoral, cette senten-
ce a commis un excès de pouvoir, méconnu les dispositions 
des art. 154 et 160 du Code d'instruction criminelle, et violé, 
en ne l'appliquant pas, l'art. 471, u* 15, du Code pénal; elle 
a méconnu en même temps une pjrisprudence constante, qui 

repose sur de nombreux arrêts de la Cour. 
Ces arrêts consacrent en principe que lorsque la preuve lé-

gale .l'une, contravention n'est pas détruite par la preuve con-
traire, les Tribunaux desimpie police ne peuvent, sans excèt 
de pouvoir, en se fondant, soit sur l'équité, soit sur l'usage, 
soit sur la bontie foi, ou en créant des dispositions exception-

nelles non prévues par la loi ou par les règlements, se dispen-
ser d'appliquer les pein's encourues par les contrevenants. 

L'utibté du pourvoi dans cette affaire résulte, attisi que le 
fait remarquer S. Exo. M. le garde des sceaux, noms de I in -
térêt qu'il y a à rec ifler um décision irrégultere, que de la 
nécessité de rappeler, par un arrê; de principe, qui, rendu 
daus l'inté'êt de la loi, revêt un certain carac.ère de solen-
nité les juridictions de sitnple police et particulièrement de 
r.i [ê juge de paix d'Heurichemont à la stricte observation 

des lois qui prévoient et punissent les contraventionsde police. 
Par ces considérations, vu la lettre de M. le garde des 

seaux en date du 25 janvier 1860, les articles 15t, 160 et 

441 du Code d'instruction criminel! , l'art. 471 n° 15 duUide 

pénal et toutes les piècsdu dossier ; . 
Le procureur-général requiert pour l'Empereur qu il plaise 

à la Cour casser et annuler, dans l'intérêt de la loi, le juge 
ment dénoue ; ordonner qu'à la diligence du procureur-gé-
néral l'a'rêi à intervenir sera imprimé et transcrit sur les re-

gistres du Tribunal de simple police du cautou d'Henncbe-

mout. 
Fait au parquet le 41 février 1860. 

Le procureur-général, 
DUPIN. 

Conformément à ces réquisitions, et apiès avoir enten-

du le rapport de l'affaire fait par Al. Je conseiller Lega-

gneur, la Cour a rendu l'arrêt dont la teneur suit : 

«t La G ur, ouï le rapport de M. L< gagneur, conseiller, et les 

conclusions de M. Dupin, procureur-général, 
<• Statuant sur le pourvoi' formé, uans l'intérêt de la loi, 

par SI. le procureur-général, de l'ordre de M. le garde des 

sceaux ; 
« Vu l'arrêté du préfet du L'her, du 8 mai 1854, 1 article 

471, n" 15, du Code péual, et l'article 441 du Code d'instruc-

tion criminelle ; 
« Attendu que si l'intention coupable est un élément essen-

tiel et constitutif des délits'et des crions, il en est autrement 

en matière de simple police, où la lou punit le fait matériel de 
la contravention, sans tenir comtpte de l'intention ni de la 

bonne foi de son auteur; 
« Qu'en décidant te contraire, et, après avoir reconnu que-

Joséphine Lacan, femme de Jacques l\îstout, et «es copréve-
nnes, débitantes de lait, avaient contrevt-nu à l'arrêté du pré-
fet du Cher, qui détermine rassortiment .des mesurrs dontdoi-

vent être pourvus ceux qui exercent cetît' profession, en ac-
quittant néanmoins les inculpées, par le nan tit qu'elles avaient 

agi de bonne foi et par suite d'une tolérance' de la police lo-
cale, le jugement attaqué a commis un excès de pouvoir, créé 
une excuse non admise par la loi, et violé, p.ar nou-applica-

lion, l'arrêté préfectoral et l'article 471, n° 15, du Code pé-

nal ; 
» Casse et annule, dans l'intérêt de la loi se 'dément, le 

jugement rendu le 14 novembre dernier par le tribunal de 

police du canton d'Heurichemont, en faveur de la femme Pas-

tout et consorts ; 
« Ordonne qu'à la diligence du procureur-géué.ral le pré-

sent anêt sera imprimé et qu'il sera tianscnt en.œa/ge uu 

jugement annulé. » 

Bulletin du 20 avril. 

FAUSSE MONNAIE. ÉMISSION. — QUESTION D EXCUSE.-

Eu malière d'émission de fausse monnaie, la circons-

tance prévue par le § l,r de l'article 135 du Code pénal, 

« que l'accusé aurait reçu pour bonnes les pièces de 

monnaie contrefaites ou altérées qu'il a remises en circu-

lation, » ne constitue pas une excuse légale du crime d'é-

mission de fausse monnaie; elle est nécessairement la né-

gation de la pensée coupable du crime, et se trouve ainsi 

virtuellement comprise dans la question au jury sur la 

culpabilité du crime d'émission. 

Si donc l'accusé ou son défenseur propose comme 

question d'excuse légale du crime d'émission de fausse 

monnaie, la ctrconsiance énoncée audit § l*r, sans ajou. 

ter que l'accusé avait vérifié ou fait vérifier les vices des 

pièces fausses, ainsi que |e veut le § 2', qui seul contient 

l'é ément-d'une excuse légale, il importe peu que la ré-

ponse à la question posée dans les termes mêmes où 
racole*?il * ucftiauuc. «Suivre. • califl i
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ete la réponse a une question inopérante et sans objet, ne 

saurait vicier la réponse affirmative sur le fait principal 

relatif à l'émission. 

Rejet, anrès un long délibéré, du pourvoi en cassation 

formé par Jean-Marie Goyffon, contre l'arrêt de la Gour 

d'assises de Saône-et-Loire, du 19 mars 1860, qui l'a 

condamné à la réclusion perpétuelle pour émission de 

fausse monnaie. 

M. Zmgiacomi, conseiller rapporteur; M. Martinet, 

avocat-général, conclusions conformes. 

COUR D'ASSISES DE LA VENDÉE. 

(Correspondance particulière de la Gaiettedes Tribunaux.) 

Présidence de M. Louvrier, conseiller à la Cour 

impériale de Poitiers. 

Première session de 1860. 

INFANTICIDE. DEUX ACCUSÉS. 

Les faits de cette grave affaire sont ainsi exposés dans 

l'acte d'accusation : 

« Depuis plusieurs mois, Louise Lalue, domestique à 

la Caillere chez ia veuve Draud, passait dans l'opinion pu-

blique pour être enceinte, et à différentes reprises certai-

nes peasonnes avaient cru devoir faire part de leurs soup-

çons à la maîtresse de cette fille; la veuve Draud repous-

sait avec une indignation affectée les suppositions qu'elle 

entendait faire, et l'accusée protestait énergiquement con-

tre les bruits qui couraient sur son compte ; ces deux 

femmes ne pouvaient cependant partager la sécurité dont 

elles affectaient les dehors. Louise Lalue, après avoir eu 

des relations réitérées avec un homme, ne pouvait se mé-

prendre sur la nature des troubles survenus depuis ce 

temps dans sa santé, et plusieurs l'ois elle recourut à des 

moyens dont l'emploi trahissait chez elle l'appréhension 

d'une grossesse et le désir d'en faire disparaître les suites 

à tout prix. 

« En effet, dès le mois de mars dernier, elle alla con-

sulter M. Maillaud, médecin à la Caillère; elle eut soin de 

lui cacher les relations qu'elle avait entretenues quelques 

mois auparavant, et se plaignit seulement d'un relard ; 

trompé par les indications qui lui étaient données, M. 

Maillaud ordonna l'application de quelques sangsues ; ce 

remède fut employé par l'accusée ; mais comme il ne pro-

duisit pas les résultats qu'elie attendait, elle le renouvela 

un mois plus tard, mais cette fois sans prendre l'avis du 

médecin. 

« Cette double émission de sang avait en réalité pour 

but d'amener un avortemeni : et, bien que la veuve Draud 

connût indubitalement l'état de grossesse de sa servante, 

qui avait l'habitude de partager son lit, elle ne craignit 

pas de seconder les criminelles tentatives de cette BJle. 

« Malgré l'insuccès de ces premières manœuvres, 

Louise Lalue ne renonça pas a son coupable dessein. 

Quelques mois plus tard, comme elle se trouvait occupée 

a broyer du hn chez le fils de sa maîtresse, Alexandre 

Draud, un de ses voisins dont elle ignorait la présence, la 

v»t suspendre son travail et se porter sur le ventre plusieurs 

violents coups de poing. Instruit des soupçons qui pla-

naient sur l'accusée, cet homme n'hésita'pas-à penser 

qu elle essayait à faire périr l'enfant qu'elle portait dans 
son sein. 1 

« Ces différentes tentatives devaient finir pour amener 

un déplorable dénouement. Le 5 octobre, dans la mati-

née, ia veuve Draud allait dire à plusieurs personnes du 

village que sa servante avait éprouvé dans son état une 

amélioration subite, et que l'on allait bien voir que ja-

mais elle n'avait été enceinte. 

« Cependant les protestations de la veuve Draud et la 

publicité exagérée qu'elle cherchait à leur donner avaient 

paru suspectes, et la rumeur publique accusa bientôt 

Louise Lalue d'être accouchée etd'avoirfaitdisparaître son 

enfant au moyen d'un crime. 

« Le 8 octobre, la justice, informée de ce bruit se 

transporta au domicile de la veuve Draud et interrogea la 

servante; celle-ci soutint qu'elle n'était pas accouchée 

qu'elle avait seulement éprouvé un retard très prolonge' 

mais que récemment elle avait fait une perte de sang assez 

considérable; et que depuis ce temps elle se semait com-

plètement soulagée. La veuve Draud confirma ces expli-

cations ; elle affirma n'avoir pas quitté sa domestique, et 

ne s'être pas plus aperçue de l'accouchement que de la 

grossesse. 

« Malgré ces allégations, les recherches furent poursui-

vies, et l'on'trouva dans la fosse d'aisances le corps d'un 

enfant nouveau-né mort depuis plusieurs jours. Au mo-

ment où on allait découvrir le cadavre, la fille Lalue, se 

voyant sur le point d'être confondue par cette preuve ac-

eab ame, se décida à avouer qu'el e était accouchée. 

« Elle inventa alors un nouveau sysième de défense; 

elle prétendit que le 5 octobre, dans la soirée, penda-tt 

une courte absence de sa maîtresse, ( Ile était adi'e aux 

lieux d'aisances, et que là elle avait senti s'échapper de son 

corps quelque chose qu'elle avait pris pour une boule de 

sang, mais dont elle n'avait pu soupçonner la nature, 

puisqu'elle ne se croyait pas enceinte. 

« L'invraisemblance de ces allégations était manifeste, 

et le rapport des hommes de l'art ne tarda pas à rendre 

le mensonge plus évident encore. 

« Il a été constaté, en effet, que l'enfant de la fille La-

lue était venu au monde dans les conditions nécessaires 

à la vie ; qu'il avait pleinement respiré et vécu, et que 

c'était seulement après sa mort qu'il avait été jeté dans la 

fosse d'aisances. Les médecins ont déclaré que cetie mort 

devait être attribuée à des violences exercées pendant la 

vie et qui avait laissé des traces caractéristiques au cou, 

et au menton et au palais ; il a été établi enfin que l'en-

fant était né trente ou quarante jours avant le terme nor-

mal de la gesiation, circonstances qui expliquent assez les 

manœuvres coupables de la mère pour déterminer son 

avortement. 
n Toutes ces conclusions démontrent que la mort de 

l'enfant a été le résultat d'un crime dont Louise Lalue 

avait depuis longtemps prémédité le destein. 

« Mats cette accusée n'a pas été seule à commettre le 

crime, elle a été secondée par la veuve Draud, sa maî-

tresse, qui, après avoir cherché à tromper l'opinion pu-

blique sur la véritable situation de sa servante, n'a pas 

craint de se rendre complice de ses teniatives d'avorte-

ment. La veuve Draud reconnaît elle-même qu'elle n'a 

pas cessé de partager le lit de sa domestique, et que celle 

ci n'aurait pu accoucher à son insu qu'au moment précis 

où e le se serait rendue aux lieux d'aisances dans la soirée 

du 5 octobre, mais on sait que tous les détails de l'infor-

mation et les conclusions des experts donnent un démenti 

complet à cette explication invraisemblable imaginée par 

(e» accusées afin d'égarer les recherches de la justice. 

M En conséquence, Jeanne-Louise Lalue et Suzanne 

Facit'hereaud, veuve Draud, sont accusées d'avoir, dans 

les premiers jours d'octobre, à La Cai 1ère, volontairement 

donné v, H mort à l'enfant nouveau-né de ladite Jeanne-

Louise I» ^'^J ou> 'out au moins, Suzanne Fauchereau, 

veuve Drai',u> d'avoir, à la même époque et au même lieu, 

aidé ou ass 'sl^ avec connaissance ladite Jeanne-Louise 

Lalue dans le s ^a'ls q°i ont préparé ou facilité l'homicide 

volontaire de i on enfant nouveau-né, ou dans ceux qui 

l'on consommé. " « -

des. nrévemnes et l'»ndifinn HPS l'in»orrA,£atoire des, nré\.(. 
témoins, M. BéraP substitut de M. le procureur impérial, 

dans un réquisitoirfe remarquable d'élévation et de logi-

que a fait ressortir to mes les charges de l'accusation. 

M* Lambert, défeWÇtir des deux accusées, a ensuite, 

dans une plaidoirie hilNle et chaleureuse, présenté les 

moyens de défense. 
Dans un résumé remarqu able autant par le talent de la 

parole que par la netteté et ia précision dans Je narré des 

faits et l'impartialité, M. le pr ésident a fait ressortir les 

moyens de l'accusation comme it\°ux de la défense. M. 

Louvrier, dont notre Barreau s'eSv* honoré pendant près 

de trente ans, et que nous avons vu revenir avec tant de 

plaisir au milieu de nous, a prouvé dat.'s cette affaire, et 

dans toutes celles qu'il a présidées, que sont talent, loin 

de s'affaiblir, n'avait fait que s'accroître encore, et qu'il 

était à la hauteur des fonctions qu'il occupe. 

Les deux accusées, déclarées coupables avOC circons-

tances atténuantes, ont été condamnées : la fille Lalue à 

dix ans de travaux forcés et la femme Draud à dix ans de 

réclusion. 
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La prévenue : C'est pour conserver' *"' C; ■ 

vez pas mettre d'eau 

M. le président : Vous 
en leur vendant du lait 

les 

pur. 

lserver mes 

conserverez 
mieux 

La prévenue : On ne veut
 pas payer

 . . 

Le Iribu.iat la condamne à six mnl } Pri* 
Elle ne rit plus. X JOUrs ^ Pn
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— Si la crinoline simule ce qui nVvi 

aussi dissimuler la réauté; ainsi Hélène V,88' e"e n. 

servi très habilement de la sienne pour ^ 

qui I amené devant la justice, et «a« , 'mel'H* 

connaître pour servir d averiissemeut au
x

USallo
'«f 

omnibus 

Si tous ces voyag-urs avaient l'éneraie 

M"" Grangere, malgré ses soixante ans V* 

moins beau jeu. Elle raconte ainsi Je fàit „,U °,"8aC o "an, qUe . » *. 
est appelé a juger : 

J'avais pr' 

barrière Sai 

K 
J'avais pris l'omnibus allant du Château 

mereSamt-Jacques; arrivée place Cadet >i
( 

s arrête, et une dame vêtue d'""<> ' la 
une monstrueus»"1 'l 

entre a grand' p. me, tant ses jupons prenaient1"6 ' 

voyant que j'allais être ensevelie sous tout cet pi>». 

passe au fond; la dame me suit, s'assied! CÔIIJ*6! 
me couvre entièrement, sauf la figure qu'en ^ 
pour que je puisse respirer. C'était madame ^n* ̂  
indique la prévenue.) ' ^eléjij

t 

Nous arrivons 

descend 
i celie L 

> et lui 

PARIS, 20 AVRIL. 

Nous sommes heureux d'apprendre, dit le Constitu-

tionnel, que l'Empereur a gracié M. l'abbé Sisson, gérant 

et rédacteur de l'Ami de la Religion, condamné à trois 

mois d'emprisonnement par ie Tribunal de la Seine, pour 

publication d'une lettre fausse attribuée à S. M. le roi de 

Sardaigne. 

— MM. Ernest Picard, Buchère, Durier et Fumouse, 

membres du conseil de surveillance du journal le Siècle, 

ont assigné devant le Tribunal de commerce de la Seine, 

M. Lehodey, gérant de ce journal, pour voir déclarer sans 

effet la convocation par lui faite pour le 25 de ce mois de 

l'assemblée générale des aciionnaires. Cette assemblée 

devant avoir pour objet l'examen des comptes du gérant, 

des modifications à apporter aux statuts de la société, la 

recomposition du conseil de surveillance, et au besoin le 

remplacement du gérant. Ils soutiennent que M. Lehodey 

n'avait pas le droit de convoquer l'assemblée, et subsi-

diairement que l'assemblée générale, si elle doit se réunir, 

ne pourra s'occuper que de l'examen des comptes du gé-

rant et non de modifications à apporter aux statuts ou au 

conseil de surveillance et du remplacement du gérant. 

Cette affaire a été appelée aujourd'hui à l'audience pré-

sidée par M. Drouin, et sur Jes observations de M" Petit-

jean, agrée 'dé MM. Ernest Picard et consorts, et de Me 

Diiiais, agréé de M. Lehodey, gérant, elle a été remise à 

l'audience du grand rôle de lundi prochain pour être plai-

dée. On annonce que M" Marte et M6 Jules Favre, avo-

cats, doivent se présenter pour les demandeurs. 

Nous rendrons compte des débats, 

— M. Sauvage, agent de change, a interjeté appel au-

jourd'hui du jugement du Tribunal de police correction-

nelle (6e ch.) qui a prononcé sa destitution et l'a con-

damné à 1,000 fr. d'amende. 

— Le Tribunal de police correctionnelle a condamné : 

Pour envoi à Ja criée de veaux ttop jeunes : Le sieur 

Viarmé, marchand de veaux à Sandiilon (Loiret), récidi-

viste, à 100 fr. d'amende. — Le sieur Revert, marchand 

de veaux ài,a Ferté-Bernard (Sarthe), récidiviste, à loOfr. 

d'amende, et te sieur Gommery, marchand de veaux à 

Arces (Yonne),à 50 fr. d'amende. 

a la place du Châtelet • là 

. je m'apprêtais également à desc-eniT11 

prendre la correspondance quand je m'aperc "* 

n'avais plus mon porte-monnaie. Certaine uu« U8.'*i( 

avant l'arrivée de la crinoline, je me dis : C'est 

qui me l'a pris, d'autant plus qu'il me revint à 1 ' 

qu'elle m'avait beaucoup poussée, sous prétexte^ 

était très gênée ; je co irs après elle comme elle étli 

core sur le marche pied, je l'attrape parle bras 

Madame ! vous ne m'auriez pas pris mon porie-i 

par hasat d ? — elle se récrie, me demande av
ec a

n|
( 

pour qui je la prends, et me dit que sans doute je IV 

laissé tomber à ma place. Je retourne vivement uùi'éi!! 

assise, tout le monde se range, je regarde à terre ; ri»1 

certaine d'avoir été vo'ée , et l'ayant déjà été il y a'quai) 

ans , de la même manière, d'un porte-monnaie coi» 
60 francs; je crie, le monde s'amasse autour de la voiiiït' 

en ce moment, un homme monte sur Je marche-piede't 

me dit : « Un porte monnaie ? madame, en voiciua» 

Ja dame qui vient de descendre a la ssé tomber, i Un 

le montre, c'était le mien. « C'est une voleuse, disf, 

cet homme, arrêlez-la ; » alors il l'a arrêtée. 

Le témoin suivant est l'homme dont il vient d'être pà, 

Entendant un esclandre dans l'omnibus, dit-il, et-Mi 

du monde amassé amour, je m'amasse avec et je™ 

une dame enflée comme un bailon qui saule delà VOE 

et laisse tomber un porte-monnaie sur le marche-pia, 

comme une vieille dame de l'omnibus en réJunuitIIBI 

je lui dis ce que je venais de voir; elle reconnaît sor 

porte-monnaie et me dit : Cette dame tst une »o\ 
courez après. Je m'elance après le ballon ; eu ce motii 
i« <>a. i^opuiiiiancc partait; la criiiuliiie, «ans crier dif-

rêter, saute sur le marche-pied ; l'omnibus était» 

plet; alors, je la vois qui s'apptête à monter surl'itnpe-

riale ; comme ça n'est pas l'usage que les damesatlteçf 

sur l'étagère, le conducteur l'attrape par ses jupons, f 

lui crie : C'est une voleuse ! Tout le monde était a» 

ru avec moi ; nous attrapons tous une poignée de la» 

oline et nous faisons descendre la dame que voilà ici f» 

sente sur le banc. 

M. le président (à la prévenue) : Depuis co; 

temps étiez vous à Paris? 

La prévenue : depuis cinq semaines. 

A), le président : D'où venez-vous? i 

La prévenue : De Demeldorf; j'étais venue à Psns 

des empiètes pour mon frère, et puis pour von... 

monsieur. 

M. le président : Quel monsieur ? 

La prévenue : Mou amant. 
M. le président : Qu'avez-vous à dire sur le vol; 

La prévenue : J'ai à dire que je n'ai 

crois, d'une voleuse. ? 
M. le président : Où alliez-vous, en omnibus. 

La prévenue : J'allais faire des courses. J(! 
M. te président : Pourquoi, alors, êtes-vous de 

.de voiture pour retourner d'où vous veniez ? p
jrJj

 j
( 

La prévenue : Parce que, ne connaissant pas 

m'iu'ds laissée mener trop loin, et comme j'étais p 

M. le président : Ainsi, vous niez ie vol? 

La prévenue •■ Mais parfaitement; c'est cette 

a laissé to mber son porte-monnaie sur le 

l'air,' 

probablement. 

La plaignante: Moi? mais je n'y ai pas -

che-pied; je n'^i pas pu, puisque vous y e™M
à( 

crinoline était encore à ma place et que c est V 

vous ai attrapée. ' ' • ' mherteK 
Le second témoin : i 'ai parfaitement vu om 

monnaie de dessous matiame(Ja prévenue) 

r 
i 

onnaie de dessous maaatiie 

La prévenue persiste dan's ses dé[lé8a,tlo",,;son. 
Le Tribunal la condamne à deux ans de pu 
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Dupin vieutde publier le |roiff^f ̂ 'poli^ 
Mémoires, qui comprend huit années de sa

 t 

du 23 novembre 1832 au 26 mars 1839. — ^ 

cette période que M. Dupin a été /We'ed /e<j[. 
de la Cnaitibre des députés. Ou sait avec i 

quelle vivacité de reparties il a rempli cet> ^ 

ciles fonctions, non seulement s°usJ'; °
tive

. 
mats aussi sous l'Assemblée leg»

8
^ ^ Juillet, 

On retrouve, dans Je nouveau volume 

l'hfs'ioue des huit premières années. de pw ^ s 

Dupin; on y -voit comment le président a jJJ 

des dt'putés a été mêlé et a pris g <, 
ment il a réussi, par sa pat 'oie alerte, ,

e(D
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quelquefois à triompher des f^11^ ^ 
fréquentes èt si vives à cett^poque de I époque 

à raconter, passionnées. 
M. Dupin ne se borne pas 

veut la Charte d'alors, les lois, les even 

les hommes et les parus poliuquos. 

Ainsi, à propos de la session d. 
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Voici comment il s'exprime a cet eg* 
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' ^i« de 1814, les députés avaient le droit 

dovs18 C
 ™!is i's n'avaient pas le droit d'initiative. 

'Jnd<'mf'-^1 1830, ils avaient l'un et l'autre droits. 
a
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aCbX nt d abor'd, puis ils en abusèrent Dans 

-' ils en
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s du gouvernement représentant, peu 
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ent d'au lace ; encouragés par leurs 

« innovaient de la voix eu criant : <t Parlez, 

mis-
qUl S

ê'es cf^ns votre droit! » Ils parlaient donc ; 
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|euvo'r les amendements, et, à la suite des 
P*pou
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eg
 discours, qu'on so prétendait rigoureu-

e
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i(ld3ine
droit de faire pour les développer. 

rtie"'e ' ne croye Pas I"6 ces amendements étaient 

i
 £t qU

°mme ils auraient dû l'être, réfléchis, médités 

l
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°ieurs. Souvent ils éclataient au milieu même 

?
,eU

j-
8
 fission ': — « Q

 ,e ne
 proposez vous un a-
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 t? » criait-on aux oraieurs. — Et ceux-ci, à 
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lndus de la tribune, traçaient d'une main en-

oeine neiJe
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e
 par l'action de la parole, un amendement dont 

[ore8g'
te
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qués ne répondaient nullement à la matu-
u

'"'!vice U bonne rédiction des lois. Ajoutez qne 
U
 àrce qu'il était député, et, à ce titre, înoontesta 

'' fégal de ses collègues, parlait souvent sur des 
fuient » n'entendait que bien et qu'il aurait dû lais-

" '3 4U, >.no.io iu>; .'..A 

^itrtàde plus peu experts 
,er iraUe 

N'importe, c'est mon 

lU
s s'angmen tait encore de ce que souvent les dépu-

'
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 "r ridaient le drod d'amendement, qui consiste seule-

• rectifier ou compléter la oi proposée, avec le droit 
flïO
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 e
 q„i donne la faculté d'eu proposer de nouvel les. 

i')01 eux. le droit d'amendement n'avait plus de 

sous ce titre, ou des excentricités Â^ÇlSeyait, 

(jes'contre-pco.iets qui détruisaient à la fois et la pro-

du gouvernement et le travail de la commission, 

ff'tdire que
 les acles
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 P
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 réfléchis étaieuùotit-à-
c
*

r
'
em

placés par des actes témérairement improvi-

sés " si du moins ces amendements avaient été communi-
commission et débattus préalablement avec elle, 

^aurait" pii ou les adopter ou se tenir prêts à combattre 

•nieurs. Mais ceux-ci s'en gardaient bien. L'un de 
jeur»au , „ A j_ i j, .. 

elle 

mai» »u8»i de l'esprit le plus léger, m'ayant apporté, en 

anuscrit, ®
tt

<\
 00 S1X a

™endemen s de sa façon sur la 
S des travaux publics, je lui demandai s'il en avait con-

féré avec les membres de la commission. — « Ah bien ! 

oui me dit-il, ils auraient pris les bons, et ne m'auraient 

laissé que les autres. » — Peut-on pousser plus loin l'a-

mour-propre d'auteur ? 

, Cette manière de discuter était un véritable fléau pour 

nos débats parlementaires. Comme président de la cham-

bre, j'en avais elé frappé et importuné plus que tout au.re. 

Je m'étais trouvé une fois avec dix-huit amendements sur 

Je même article. Je les tenais à la main étalés eu éventail 

comme un jeu de cartes, et cherchant à leur assigner un 

ordre de discussion déraugé à chaque instant par les de-

mandes de priorité, car chacun voulait passer le pre-

mier » 

M. Dopin cile dans ce volume plusieurs des discours 

qu'il a prononcés à la tribune lorsqu'il quittait le fauteuil 

de la présidence. On y ramar pie toujours cette verve, 

celte iorce de logique, cette chaleur d'argumentation qui 

«ont le caractère distinciif de son talent, et dont il vient 

Je donner une preuve nouvelle dans un discours récent 

oii l'on retrouve toute la vigueur et toute l'énergie de sa 
jeunesse. 

Arrivé à l'époque de la formation du ministère du 15 

wril, présidé par M. le comte Molé, M. Dupin n'hésite 

homme assurément de beaucoup d'esprit, 

pas a condamner les manœuvres des partis parlementai-

res qui se réunirent dans une ligue, que l'on a appelée 

alors la Coalition. Il fallait que l'ambition et les passions 

des doctrinaires, devenus les chefs de la coalition, fussent 

bien vives et bien ardentes pour les aveugler au point de 

les empêcher de voir la faute en >:me qu'ils commettaient 

en se jetant dans l'opposition, afin d'amener dans les con-

seils du gouvernement seulement un changement de per-
sonnes, et non un changement de système. 

M. Dupin, qui dans toutes ces questions de personnes 

et de partis s'était aitaché à garder l'indépendance et l'im-

partialité qui doivent êlre l'apanage du président d'une 

grande assemblée, et qui par cela même a pu apprécier, 

avec plus de justesse et d'exactitude que ceux qui étaient 

mêlés à la lutte, les événement qui se sont passés sous 

sa présidence, qualifie sévèrement dans ses Mémoires les 
intrigues austères du parti doctrinaire. 

« Les doctrinaires hors du pouvoir, dit-il, c'est le pois-

son hors de l'eau, qui s'agite pour y rentrer ! Ils y trou-

vent tant de douceurs, eux et leurs amis ! » 

Le président de la chambre voyait avec chagrin et amer-

tume « ces sourdes menées et ces coalitions mensongères, 

dans lesquelles, suivant l'expression des coalisés, chacun 

mettait son drapeau dans sa poche, pour l'en retirer en-

suite tout fripé; coalitions dans lesquelles on se réunis-

sait pour abattre, sauf à se diviser misérablement quand 

il s'agirait de saisir le pouvoir et de gouverner; associa-

tions pour mal faire, où les ambitieux apportaient, pour 

leur mise, une portion de leur considération morale, et 

méritaient de s'entendre d*re par d'anciens amis : Nous 

vous rendrons notre appui peut-être ; mais notre estime, 
jamais ! » 

M. Dupin avait trouvé qu'en présence de cette coalition 

le ministère du 15 avril élan trop faible pour affronter les 

luttes de la tribune. Il ne s'y rencontrait qu'un seul ora-

teur, M. le comte Molé ; il allait se trouver seul pour ré-

pondre aux nombreux et brillants orateurs de l'opposi-

tiou. Le président de la chambre l'avait dit dans l'inter-

valle des sessions de 1838 etde 1839; il avait conseillé au 

roi et au président du conseil d'introduire quelques élé-

ments nouveaux dans Je cabinet. Mais ce n'était pas chose 

facile que de modifier la composition du ministère dans 

de pareilles conjonctures ; et le cabinet affronta la session 

de 1839, tel qu'il avait existé pendant celle de 1838. 

Les débats de l'Adresse furent d'une violence dont il est 

difficile aujourd hui de se faire une idée. M. Dupm rap-

porte à ce propos quelques épisodes, qui ne seraient pas 

croyables s'ils n'éla ent pas produits par une autorité telle 

que la sienne : « La colère et le défaut de reteuue, dit il, 

allèrent au point que, dans une des dernières séances, où 

le comte Molé, épuisé de fatigue, se plaignait de ce que 

ses forces étaient à bout : Crève, chienl lui dit, au milieu 

du tumulte, un des plus passionnés; celui peut-être dont, 

en d'autres circonstances, on eût le moins attendu un tel 

écart dé paroles haineuses et rabides. 

« Au contraire, M. Molé se fit un honneur infini dans 

cette longue lutte. U avait contre lui l'élite des orateurs et 

toutes les oppositions coalisées. Excepté M. de Lamarti-

ne, la majorité était hors d'état de lui en fournir aucun. 

Deux de ses collègues essayèrent de prendre la parole, et 

le firent sans succès. Jamais leur insuffisance ne fut mise 

plus en relief. M. Molé était évidemment seul ; il leur fit 

la chouette à tous ; il prit la parole dix-sept fois, et tou-

jours avec dignité, avec calme, et souvent avec un rare 

bonheur d'à-propos et d expression. Ainsi, répondant à 

M. Guizot, qui avait voulu lui app iquer le mot de Tacite : 

« Omnia serviiiter pro dominalione, » M. Molé répliqua: 

« Ce n'est pas des courtisans que parlait alors Tacite, 

mais des ambitieux. » Il fallait voir en ce moment la fi-

gure de M. Royer-Collard rayonnante de satisfaction, et 

ie mouvement accentué de son supercilium. » 

Voila donc ce qu'étaient ces discussions de l'Adresse, 

oui duraient quelquefois près d'un mois, et où les homme
s 

de parti se faisaient une guerre terrible pour conquérir 

des portefeuilles. Discussions toujours stériles, d'où il ne 

devait jamais sortir pour le pays d'avantages sérieux ou 

de solutions pratiques. Lorsque ces débats ne cau-

saient pas une agitation dangereuse, qui finissait 

•quelquefois par une émeute, c'étaient des tournois 

d'éloquence sans aucune utilité réelle; et c'était là ce 

que l'on pouvait désirer de plus heureux. Si le gouverne-

ment parlementaire à la mode anglaise, tel qu'il était or-

ganise par la Charte de 1830, était possible en France, il 

faut avouer qu'il a été singulièrement faussé par les pas-

sions des ambitieux d'al <rs, par leurs manoeuvres pour 

conquérir le pouvoir et pour le onserver. 

C'est surtout lorsqu'on lit le récit de la lutte de la coa-

lition contre Je ministère du 15 avril, que ces réflexions 

se présentent à l'esprit. Les hommes politiques de ce 

temps ont commis, pendant les années 1838 et 1839, des 

fautes que leurs contemporains ont déjà condamnées, et 

que l'histoire condamnera plus sévèrement encore. 

Dans le volume qui vient de par-dire, M. Duuin s'arrête 

à la dissolution de la Chambre, qui fut prononcée après la 

discussion de l'adresse de 1839. Le volume suivant con-

tiendra l'histoire du Cabinet du 29 ootobe et de la période 

républicaine de 1848 à 1852. Ou doit l'attendre avec un 

vif intérêt, car on y retrouvera le récit des trois années de 

présidence de M. Dupin à l'Assemblée législative, t ù il a 

été appelé à maintenir l'ordre et la légalité dans des dis-

cussions fougueuses, qui ont menacé souvent de dégénérer 

en scènes d'une autre époque. 

Ch. DUVERDY. 

SOUSCRIPTION 

AU CHEMIN DE FER DE SÉVILLE-XERES-CADIX. 

20,000 actions émises à 5oo francs. 

Capital et revenus garantis. 

Les actions sont payables : 

200 fr. en souscrivant. 

i5o fr. le i5 mai. 

i5o fr. le i5 juin. 

On souscrit à Paris chez MM. LES FILS DE GUIXHOU 

JEUNE, 5o, rue de Provence. 

Les coupons d'intérêt et de dividende sont paya-

bles à Paris, par semestre, le i" juillet et le i" jan-

vier. 

(Longueur exploitée, io4 kilomètres.) 

Service des voyageurs (i). 

i1 

2" — 

3* — 

4e — 
5- — 

21,661 fr. » C. 

22,046 o5 

24,585 20 

24,426 

32,025 

RECETTES. 

semaine, du 4 au IO mars. 

— du 11 au 17 mars. 

— du 18 au 24 mars, 

du 25 au 3i mars, 

du iel au 7 avril. 

MM. les Fils de Guilhou jeune informés par la 

Banque de France de versements faits à leur crédit 

dans diverses succursales, prient MM. les déposants 

de vouloir bien leur adresser les récépissés qui ont 

dû leur être délivrés, afin que le montant puisse en 

être affecté en temps utile à la souscription des ac-

tions de Séville-Xérès-Cadix, suivant l'intention pré-

sumée des titulaires. 

(1) Le service des marchandises ne commencera qu'en mai. 

COMPAGNIE ROYALE 

des 

CHEMINS DE FER PORTUGAIS. 

Souscription ouverte à la SOCIÉTÉ GÉNÉRALE DE 

CRÉDIT INDUSTRIEL ET COMMERCIAL (président, M. le 

marquis d'AumFFRET), rue Taitbout, 07, à Paris. 

La souscription sera close le lundi 23 avril. 

70,000 actions de 5oo francs. 

Versement en souscrivant, 100 francs. 

Après la répartition, 100 francs. 

Coupures de toactions et au-dessous irréductibles. 

Subvention accordée par le gouvernement portu-

gais, i23,ooo francs par kilomètre. 

Intérêts pendant les travaux, 8 pour 100. 

Après les travaux, il suffirait d'une recette brute 

de 24,000 fr. par kilomètre pour donner 5o fr. par 

action. 

La recette brute du chemin de Madrid à Alicante 

dépasse aujourd'hui 3o,ooo francs. 

Voir le prospectus, les statuts, etc., déposés rue Tait-

bout, 57. 

SOUSCRIPTION 

AU CHEMIN DE SÉVILLE-XÉRÈS-CADIX. 

5o, rue de Provence. 

En considération du peu de jours qui restent à 

courir d'ici à la clôture de la souscription, les bu-

reaux resteront ouverts le dimanche 22 courant de 

neuf heures à quatre heures. 

Par décret impérial du 11 avril 1860, M. Coche a été 

nommé avoué près le Tribunal de la Seine, en remplace-

ment de Me Petit-Dexmier, démissionnaire ; et l'étude 

sera transférée, à partir du 23 courant, de la rue du Ha-

zard-Riclielieu, n* 1, au boulevard Sébastopol, n" 99 (rive 

droite). 

Boane de Part* dm 20 Avril ISCO. 

Au comptant, D"c. 70 OS.— Sans chang. I Au c 
vî" \ Fin courant, — 70 OS.— baisse «15 c 

. | Au comptant, D"c 
' 1 Fin courant, — 

4 1 
96 —.— Baisse « 25 c« 
96 10.— Sans chang. 

AW OnHFTAH?. 

3 OiO 70 05 
i 0[0 
4 1,2 0[0 de 1825.. 
4 1[2 Q|0 de 1852.. 96 — 
Actions de la Banque 282i — 
Crédit foncier de Fr. 797 50 
Crédit mobilier 78! 25 
Comptoird'escompte 638 73 

FONDS ÉTRANGERS. 

Piémont, ë 0[0 1856 83 — 
— Oblig. 1853,3 OpO 52 — 
Esp.3 0;0 Uetteext. 461ii 
— dito, Dette int. 451/8 
— dito, pet.Coup. 457/8 
— Nouv.3 0(0Diff. '351/t 

Rome, 5 0[0 833/4 
Naples (C. Rothsc). 

FONDS DE Là VILLE, CTC. 

Oblig. delà Ville (Em-

prunt 50 millions. 1135 —• 
— de 60 millions. 495 — 

Oblig de la Seine... 233 75 
Caisse hypothécaire. — —■ 
Quatre canaux — — 
Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES. 

Caisse Mirés 247 50 
j Comptoir Bonnard.. 

Immeubles Rivoli... 
Gaz, C* Parisienne.. 
Omnibus de Paris.., 
Ce imp. deVoit.de pl. 
Omnibus de Londres, 
Ports de Marseille... 

110 — 
8«C — 
897 50 

57 50 

450 

Ventes Immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

MAISON A wmm 
Etude de M« LABBË, avoué à Paris, rue 

Neuve-St-Augustin, 6. 
«oie par suite de surenchère du sixième, en 

""«ce. des saisies immobilières du Tribunal 

j ? s;lne- 'e j*udi 3 mai 1860, à deux heu-
res as relevée, 

ruf Si"'n ""A* ^ et dépendances sises à Bondy, 
ruelle "H i'

S
'
 a ''enco'g!'ure de cette rue et de la 

(Sîin!t u
 rrocl'e. arrondissement de St-Denis 

Cesser pour les renseignements : 

1" A M* IJABBK, avoué, demeurant à Paris, 
rue Neuve-St-Augusttn, 6 ; 2° à Me Jolly, avoué, 
demeurant à Paris, rue Favart, 6; 3" à M° Poupinel, 
avoué, demeurant à iParis, rue Croix des Petits-
Champs, 35. (618) 

MAISON A SVi.AM.ICE 
Etude de M* HARDY, avoué à Pans, rue Nve-

St-Augustin, 10. 
Vente, en l'audience des criées du Tribunal delà 

Seine, le 28 avril 1860, à deux heures, 
D'une HAISOW neuve, avec grand jardin, écu-

ries, etc., sise à St-Maurtce (Seine), dans l'île des 
Corbeaux. Mise à prix: 15,000 fr. Contenance: 
2,353 mètres carrés. 

S'adresser: i' Audit M0 HARDY; 2° à M' 
Henriet, avoué ; 3° à M. Filleul, syniic. (620) 

IMMEUBLE AU VILLAGE LEYALLOIS 
Etude de M' Dt.HO^iT, avoué à Paris, rue Nve-

St-Merry, 19, successeur de M. Darvaux. 
Vente sur licitation entre majeurs, le samedi 12 

mai 1860, à l'audience des criées du Tribunal civil 
de la Seino, Heux heures de;relevée, 

D'un iMSIËUISLË sis au village Levallois, 
commune de Clicliy-la-Gareune, rue des Frères-
Herbert, 40, composé de deux corps de bâtiment 
et d'un jardin planté d'arbres fruitiers et ayant sur 
la rue une façade de 19 mètres 50. Sa superficie 
totale est d'environ 224 mètres 90. Revenu brut : 
environ 1,000 fr. Prix : 6,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° A M" DUMONT, avoué poursuivant, rue 

Neuve-St-Merri, 19, à Paris; 2"à Me Marin, avoué 
colicitaut, rue Richelieu, 60, à Paris. (621) 

MAISON PASSAGE ST-PIERRE A PARIS 
Etude de SI-' CUarles BOUDIN, avoué à 

Paris, rue Louisrle-Grand, 9. 
Vente sur publications judiciaires, par suite de 

conversion, au Palais-de Justice, à Paris, deux 
heures de relevée, le samedi 28 avril 1860, 

D'une MAISON siseà Paris, passage St-Pierre, 
6 (ci-devant Montmartre), 18e arrou li-semeut. 
Produit brut : 5,100 fr. Mise à prix : 40,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
■1° A M" BOUDIN, avoué poursuivant, dépo-

sitaire d'une copie du cahier des charges; 2° à M' 
Moutllefarine, avoué présent à la vente, rua du 
Seniier, 8 ; 3" à M. Trille, syndic de la faillite Ga-

rai n , rue St Honoré, 217; 4° à M* Baron, no aire 
à Paris ici devant Batiguolles); et sur les lieux. 

(622) 

ANCIENNE SOCIÉTÉ BORDELAISE ET BOURGUIGNONNE, 

présentement PALAIS BONNE-NOUVELLE, 

boulevard Bonne-Nouvelle, 20. 

YIÎIS ROUGE ET BLANC »O cc: S Sri. 
Pour les vins supérieurs, d'entremets, de dessert, 
liqueurs,eaux-de-vie, etc., voir les tarifs. (2873) 

ELIXIR DENTIFRICE DE J.-P. LAROZE. 
H est reconnu comme infaillible pour fortifier! 

les gencives, conserver la blancheur des dents, en j 

guérir immédiatement les douleurs les plus vives. I 
Prix du flacon : I fr. 25, dans chaque ville, chez j 

les pharmaciens, parfumeurs, coiffeurs, marchan-

des de modes et de nouveautés. Détail : pharmacie I 
Laroze. rue Neuve-des-Petits-Champs, 26; gros,l 
expéditions,ruedelaFontaine-Molière,39 bis, Paris.] 
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M?ux, 2 fcïts Qe voitures, 

double à Pari», le dix-sept avril mil 
huit cent soixante, enregistré même 
ville, le dix-huit audit mois, folio 
15s verso, case,,, 1™, par le receveur, 
qui a perçu cinq francs cinquante 
centimes pour droits , ledit acte 
passé entre : 1" M. le comte Ml-
GEON, demeurant à Paris, rue de 
Sèze, 2, et 2° M. Joseph tilBARDIN, 
demeurant à Paris, passage Saul-
nter, 9, il appert : i° que la société 
existant entre les parties, pour fex-
ploilation d'un procédé breveté, 
connu sous le nom d'£lastic-Cuir, 
ayant son siège à Paris, passage 
Salnier, 9, et puur raison : G1RAR-
D1N et C", demeure dissoute à par-
tir audit jour dix-sept avril mil huit 
cent soixante; 2° que M. Migeon est 
nommé liquidateur, avec les pou-
voirs les plus étendus à cet effet, 

'our extrait : 
—(3965) Signé SCHAYÉ. 
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Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les--Coneernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

railltte». 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements Uu 19 AVRIL 1860 , qui 
déclarent lot faillite ouverte et et 
fixent provisoirement l'ouverture au 
ait jour: 

Du sieur THENADEY, md de vins, 
demeurant à Paris, rue St-Sauveur. 
84, ci-devant, actuellement rue St-
Quenttn, i5; nomme M. Dumont ju-
ge-commissaire, et M. Moncharvil-
le, rutî de Provence, 52, syndic pro-
visoire (N° 17049 du gr.). 

Du sieur MAHEST, anc. banquier 
demeurant à Paris, rue d'Hauteviile' 
jti, tant en son nom personnel que 
[nomme ayant été gérant de l'an-
cienne maison de banque Mai-est et 
tt1"; nomme M. Daguin juge-com-
nnssaire, et M. flattarel, rue de Bon-

dy, 7, syndic provisoire (N" 17050 
du gr.). 

De;ia société SCHMIDT et OORT-
MAN, ayant pour objet une maison 
Ue commission et d'exportalion 
pour photographies, passe-partout 
et cadres, à Paris, rue des Singes, 
7, composée de Chrétien Schmi ll, 
demeurant à Paris, rue Tlquctonne, 
16, et Alexandre-Louis Oortman, de-
meurant au siège social; nomme M. 
Daguin juge-commissaire, et M. La-
coste, rue Chabanais, 8, syndiu pro-
visoire (N" 17051 du gr J. 

Du sieur L AL AND S (Pierre), 10-

g
eur en garni, demeurant à Paris, 
oulevard Fontarabte, 58; nomme 

M. Daguin juge-commissaire, et M. 
Crampel, rue Saint-Marc, 6, syndic 
provisoire (N* 17052 du gr.). 

Du sieur BROSSET (Alexandre), 
fabr.de passementerie, rue du Fau-
bourg-St-Marlin, 13, à Paris, y de-
meurant; nomme M. Dumont juge-
coinmissaire, et M. Millet, rue Ma-
zagran, n. 3, syndic provisoire (N° 
17053 du gr.). 

Du sieur GONZALÈS (Emmanuel-
Jean), fabr. de lampes, demeurant 
à Paris, rujl de Malte, 38; nomme 
M. Dumont juge-commissaire, et M. 
Chevallier, rue Bertin-Poirée, n. 9, 
syndic provisoire (N° 17054 du gr.). 

De la société ROBLES et DU-
GIT, nég. commissaires à Paris, rue 
d'Hauli-ville, n. i9, composée des 
sieurs Adolphe Bobles, demeurant à 
Paris, rue d'Amsterdam,71, et Jean-
Baptiste-Edmont Dugit, demeurant 
à Paris, rue Lal'ajelte, i ; nomme M. 
Larenaudiere juge-commissaire, et 

M. Quatremère, quai des Grands-
Auguslins, 55, syndic provisoire CN» 

17055 du gr.). 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur BOUBGADE (Jean-Baptis 
te), md de meubles, rue de Vaugi-
rard, 38, le 26 avril, à 10 heures Ira 

(N» I704I du gr.); 

De la société FURET et SIMON, 
onlr. de roulage, rue St-Mar in, 300 
composée de Adolphe-Joseph turet 
et Adolphe Simon, le 26 avril, a I 
heure (iN° 16986 du gr.). 

Pour assister d l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'étal des créanciers présumés que sur 
ta nomination de nouveaux syndics. 

Les tiers-porteurs d'effas ou U en. 

dossements du failli n'étant pas 
connus sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses, afin d'être 
convoqués pour les assemblées sub-
séquentes. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités â produire, dans le dé-
lai de vingt jours, â dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompaanés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM. 
lés créanciers : 

Du sieur PEVTEL (Jean-Claude), 
confectionneur en robes, rue Saint 
Roch, II, entre les mains de M. Ri-
chard Grison, passage Saulnier, 9, 
syndic de la lailUtu (N° I6S38 du 

gr.). 

Pour, en conformité de l'article 493 
du Code de commerce, être procédé à 
la vérification et à l'admission des 
créances, qui commenceront immédia-
tement après l'expiration de ce délai. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sonf invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, sale des as-
semblées des faillites, MU. les créan-

ciers : 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur POl'GET (Louis-Augus-
le), fabr. de lampes, rue de Malte, 
I0-i2; le 26 avril, à 10 heures (N« 

16877 du gr.); 

De D"c ROUFFINEL ( Désiré-Ma-
ria), mde de modes et lingeries, rue 
du Bac, 77, le 26 avril, a 10 heures 
IJÎ (N» 16909 du gr.); 

Du sieur TABREAU (Jean), entr. 
de maçonnerie, rue des Trois-Bor-
nes, 23, le 26 avril, à I heure (N° 
16876 du gr.); 

Du sieur H ALARY fils (Michel-Pier-
re), maître maçon, rue Popiucourt, 
39, le a6 avril, a 10 heures et l|i (N° 
16903 dugr.); 

Du sieur LEBRUN (Joseph-Pierre), 
md de vins traiteur, boulevard du 
Combat, 32, et rue de La Harpe, 46, 
le 26 avril, a 10 heures I[2 (N» I69I0 

du gr. ; 

Du sieur RENAUD (Pierre), fabr. 
de cois-cravates, tue des Jeûneurs, 
s, le 26 avril, à 10 heures N" 16878 

dugr.). y 
Pour être procédé, sous ia prési-

dence de M. léfige-commissuire, aux 
vérification et 'affirmation de leurs 

créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les Té-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur CHEVALIER t Emma-
nuel), loueur de chevaux, faubourg 
St-Martin, 82, le 26 avril, à 10 heu-
res 112 (N° 16627 du gr.); 

De dame veuve PAQUENTIN (Vic-
toire, Roussel, veuve de Joseph), 
lingère, faubourg S'-Honoré, 266, le 
26 avril, à 10 heures Ipî (N° 16876 
du ST.); 

De D"" MARTIN (Marie-Reine-Na-
thalie), mde de modes et lingeries, 
ras Montmartre, 34, le 25 avril, à 10 
heures IN" 16835 du gr.). 

Povr entendre le rapport des syn-
dics snr l'étal de ta faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

U ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés, ou qui se 
seront fait refever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics et du projet 
de concordat. 

DÉLIBÉRATION. 

Messieurs les créanciers du sieur 
MALEZIEUX, négociant en bro-
deries, rue de Mulhouse, n. 13, 
sont invités à se rendre le 26 avril, 
à I heure très précise, au Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour enten-
dre le rapport des s'.ndics sur la si-
tuation dê la faillite, et le failli en 
ses explications, et, conformément 
à l'art. 510 du Code de commerce, 
décider s'ils se réserveront de déli-
bérer sur un concordat en cas d'ac-
quittement, et si en conséquence ils 
surseoiront à statuer jusqu'après 
l'issue des poursuites en banquerou-
te frauduleuse commencées contre 
le failli. 

Ce sursis ne pouvant être pro-
noncé qu'à la double majorité dé-
terminée par l'art." 507 du même 
Code, M (e iuge-commissaire les in-
vite a ne pas manquer à cette as-
semblée, à laquelle il sera procédé 

à la formation de l'union, si le sur-
sis n'est pas accordé. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics (N° I6I27 du 
gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite de la dame 
veuve BOGUET (Marie-Adèle Filliet), 
entr. de chaudronnerie, faubourg 
Saint-Denis, n. 185, en retard de 
faire vérifier et d'affirmer leurs 
créances, sont invités à se rendre 
le 26 avril, à I heure très pré-
cise , au Tribunal de commerce 
de la Seine, salle ordinaire des as-
semblées,.pour,-sous ia présidence 
de M. le juge-commissaire, procéder 
à la vérification et à l'affirmation de 
leursdites créances (N° 15572 du 
gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite de la so-
ciété MISSILLIER et GUI IXAUM E, né-
goc. en dentelles, rue Neuve-Saint-
Augustin, s, composée de Théodore 
Missillier et Joseph Guillaume, en 
retard de faire vérifier et d'affirmer 
leurs créances, sont invités à se 
rendre le 26 avril, à 9 heures très 
précises, au Tribunal de commerce 
de la Seine, salle ordinaire des as-
semblées, pour, sous la présidence 
de M. le juge-commissaire, procéder 
à la vérification et à l'affirmation 
de leursdites créances (N° 16045 du 
gr.), 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF. 
AFF1 ItMATIONS AVANT RÉPARTITION 

Messieurs les créanciers du sieur 
GAUTIER (Théophile), corroyeur à 
Belleville, rue Legrand, n. 2, en 
retard de faire vérifier et d'af-
firmer leurs créances, sont invités 
à se rendre le 25 avril, à I heure 
précise, au Tribunal de commerce 
de la Seine, salle ordinaire des as-
semblées, pour, sous la présidence 
de M. le juge-commissaire, procéder 
à la vérification et à l'affirmation de 
leurs dites créances. 

Les créanciers vérifiés et affirmés 
sèront seuls appelés aux répartitions 
de l'actif abandonné (N° 16550 du 

gr.). 

REDDITION DB COMVTES 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite de la so-
ciété en commandite pouf l'exploi-

tation de la vermieellerie, amidon-
nerie, boulangerie et meunerie, 
connue d'abord sous la raison so-
ciale PASCAL et C", ayant pour gé-
rant Pierre Pascal, dont le siège 
était à Batignolles, avenue rte Clt-
chy, 49, puis et actuellement con-
nue sous la raison Legrand et C* 
dont le siège élait rue de Clichy, 43, 

et le sieur Pascal (Pierre), comme 
ancien gérant Legrand, gérant ac-
tuel Noël Pascal, sont invités à se 
rendre le36avril, àio h. imprécises, 
au Tribunalde commerce, salle des-
assembiées des faillites, pour, con-
formément à l'art. 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter ; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport de* 
syndics (N° «751 du gr.). " 

Messieurs les créanciers du sieur 
itUPAS père (Jean-Pierre), nég. en 
épiceries à La Chapelle-St-Denis, 
rue St-Charles, 10, puis rue Vivien-
ne, 4, sont prévenus que l'assemblée 
pour le concordat, qui av. it été in-
diquée pour le 23 avril, à 10 heures, 
est ajournée (N" 15674 du gr.). 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF 

K£?ARTiT10NS. 

RÉPARTITION 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur MEIXE I. entrepr. de 
travaux publics, rue de la Victoire, 
15, peuvent se présenter chez M. 
Quatremère, syndic, quai des Gr.-
Augustinï, 55, puur touchée un di-
vidende de 15 fr. 76 c. pour 100 fr., 
unique répartition de l'actif aban-
donné (N° 13457 du gr.). 

MM. les créancier* vérifiés et affir-
més Uu sieur LISAMBAllD, méeanic, 
avenue Montait/ne, 6. peuvent se 
pré enler chez M. Boiubun, syndic, 
rue Richer, 39, puur tout iter im di-
vidende de 40 fr. peut 10.'! IV., pre-
mière répartition de 'aet'f ahanaon-
né ;N° 15161 du gr.). 

MM. les créant-if rs vérifiés et affir-
més du sjeurBAZli.LE, m l bouclier, 
rue Bréa, I, peuvent se piésenter 

chez M. Millet, syndic, rue Ma a-
gran, 3, pour loucher un dividende 
de 18 fr. M c. pour IOU fr.. deux èine 
et dernière répartition ,N° 14998 du 
gr.;. 

MM.les créanciersvéfitlég f f affir-
més du sieur LEKAER, dit LUuOVIC, 
md de confections, bo ilev. Sébasto-
pol, 2i, peuvent se présenter chez 
M. Hecaen, syndic, rue de Lancry, 
9, pour toucher un dividende tle 2 fr. 
80 c. pour 100 fr., unique répartition 
(N» 15800 du gr.). 

MM. les créancier» vérifiés et affir-
mes de la dame veuve LEBRUN, mde 
tiier.'ière, passage Tivoii, 29, peu-
vent se présenter chez M. Hecaen, 
syndic, rue ne Lancrv, 9, pour tou-
cher un dividende de 4 fr. 94 c. pour 
100 fr., unique répartition (N° 15634 
dii gr.). 

ASSEMBLÉES DU 21 AVRIL 1860. 

NEUF HEURES : Barrier et C» tapis-
siers, clôt. v 

DIX HEURES : Chastagnier, md de 
vins, synd.-Odier, anc.banquier 
conc. — Vassaux, fab. de li ^us 
rem, à huit. - Collasson, Huin et 
C'% négoc, aff. ap. union.—Foisv 
md de nouveautés, redd. de comp! 

ONZE HEURES I]2 : Boix et O librai-
res, rtélib. 570. 

MIDI : Courlillet, négoc. en salines, 
redd. de compte. * 

UNE HEURE : Dubois, nég. en brodel 
ries, vérif. - Veuve d'Es erbecg 
taverne anglaise, délib 570 —' 

Sahtton, md de lingeries,' conc.-
Boiilard, restaurateur, iù, 

DEUX HEURES .- Leeor leur, boucher 
synd. - Mallet, tailleur, id - Du ' 
moutter, md de confections id _ 

Beranger, md à la toilette,'id -
Auger, md de nouveautés id -
Lehorne cordonnier, vérif — Cm 
gasoil limonadier, clôl.-Àueher 
fournitures d'ImrÛûierie in D™' 

rie la Maisonfori?^.;-^ 

Blum, tnd de confections d _ 
Dame Demay, mercière, conc -
Desmarest et Ç» négociants, id _ 
Delev eleuse,décédé, commission-
naire, redd. de eomple

 <
'
1!
"

lon
-

L'un des gérants, 

N. GUILLEMARD. 

aregtstré & Paris, le 

«eçu deux francs vingt centimes. 
Avril!S60. F° 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE iNEUVE-DES-MATHURINS, 18. 
Certifié l'insertionîsous le n°[ 

Pour légalisation de I» Signature M, 1,1 YOT 

Le maire du 9" arrondissement, ' 
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GAZETTE DES TRIBUNAUX DU '21 AVRIL \%M 

PUBLIEES OU INÉDITES 

ÉDITION PERSONNELLE, 
PAR SOUSCRIPTION 

IMOIIT Dl HHiMI. -1 SI Ifllllïï PIS 11 LHMINL SHIIt 1R SUS SOECMPÏ» 
Les motifs qui ont détermine M. de Lamartine à consacrer 

ses laborieuses années à ce travail de la collection, de Ja révision 

et de la publication de tout ce qu'il a écrit pendant sa vie, 
comme poète, comme voyagenr, comme écrivain, comme ro-

mancier, comme publiciste, comme orateur, comme histo-

rien, comme biographe, comme homme d'Etat, comme criti-
qua, comme moralisïe; ces motifs sont de deux natures : 

Premièrement : Tout homme qui a beaucoup senti, pensé, 
écrit agi pendant sa vie, désjre, si Dieu lui en laisse le loisir, 

rassrmbh r et corriger, polir et perfectionner son œuvre, a (in 
de laisser de lui, après sa n ort, une trace plus authentique, et, 

s'il se peut, plus irréprochable. Tout ce qui a pu échapper de 
répréhensibfe ou seulement d'équivoque à l'écrivain disparaî-
tra de cette édition. 

On efface les taches de sa vie en paraissant devant la posté-
rité. 

Secondement : La nécessité, la probité, l'honneur, imposent 

ce travail à M. de Lamartine. On sait que, par des circonstan-
ces blâmées par les uns, excusées par les autres, mais qui ne 
seront reprochées par personne à sa mémoire quand on en 

connaîtra les motifs plus que désintéressés, M. de Lamartine a 

contracté une dette qui dépassait les forces d'une fortune pri-

vée; on sait que ces créanciers, plus intéressants à ses propres 

yeux que lui même, se trouveraient compromis, s il ne s; dé 
vouait pas, avec constance, à les sauver par son travail. DCUJ 

appels faits par ses amis à des souscriptions gratuites de !ana-
tion ont é?é, malgré de nombreuses et chères exceptions, l'un 
presque infructueux, l'autre onéreux, (Il na pas couvert les 
rais de publicité.) On a vu que les appels les plus énergiques 
îî les plus répétés aux acquéreurs à tout prix de ses terres on! 

r 
et 
été récemment et publiquement sans résultat. Il n'accuse pas 
la rigueur du sort, il s'en ira devant d'autres juges avec I b 
initiation bien sentie, mais bien supportée, de ce refus national, 
Que lui reste-t-ii à offrir en tribut à ses créanciers? Le travail 

(le sa vie entière. Il l'offre ici à eux, à son pays c| à l'Europe, 
Par le généreux concours de ses amis et par un traité avet 

ses libraires, il vient de rentrer en possession de ses OEuvres 
complètes pendant sa vie, eu pendant dix ans, à partir de ce 

jour (en cas de mort). Ses œuvres complètes, il les publie lui-
même. La combinaison qu'il offre au publie, mais surtout» 
l'amitié, est celle-ci : 

Ces OEuvres se composent de cent un volumes, fruits divers 
d'une longue vie. Ces cent un volumes se décomposent dans les 
ouvrages suivants : 

Méditations poétiques et religieuses. ... 1 

Secondes Méditations . . i 
1
jC

 dernier Chant de Chlld-Harold . . . \ 1 

Harmonies poétiques et religieuses. . . . g 

Mort de Socrate 1 
Jocelyn, poème intime. «? 

l<a Chute d'un Ange, poème épique â 

lies Recueillements poétiques ...... 1 

lia Politique rationelie 1 

Voyage en Orient, 1838-1833. 4 

Histoire des Girondins - . 8 

Histoire de l'Assemblée constituante. ... 4 

Histoire de la Restauration 8 

Histoire de la Turquie 8 

Histoire de Russie • . § 

Second Voyage en Orient, 1850 § 

lies Confidences ....... 1 

Raphaël, souvenirs de vingt ans 1 

(«raziella, souvenirs de vingt ans 1 

fie Tailleur île pierre de Saint-Point, roman . . 1 

lia Tribune, ou discours politiques complets pendant quin-

ze ans de discussion dans les Assemblées 4 

Articles de M. de {Lamartine recueillis dans les journaux 1 

liectures pour tous 1 

Travail. Knquète et Oiscours sur les enfants trouvés 1 

Harangues au peuple pendant Ja république de 1848. . 1 

Aie des grands hommes, ou le Plutarque ancien et mo-
derne , . . . . . , . . . . . . . . . 4 

lies Foyers du Peuple, ouvrage de morale â 

lie Conseiller du peuple, avis au peuple dans toutes les 

crises politiques, recucii. . . . • - % 

Toussaint Couverture, drame en 5 actes 1 

Vie dé César .... j 
Vie d'Alexandre-lc-Grand, sur les documents gr

ec
 j 

Geneviève, roman. ' ' \ 

Antonietta, roman inédit. . . ... • • ' ' \ 

Vie tle lord Ryron, inédit. . . . . . • * * 'j 

Vie du Tasse, inédit • ' ' | 

Mémoires de ma Mère, inédit. . . • • *' ;*J 
Secondes Confidences * ' ' \l 
Crit que, Biographie, littérature, inédit • ' j 

Histoire de la Révolution de 1848 . • ' I 

Ce Passé, le Présent, l'Avenir en 1§4»« * \ 

Opuscules, inédits, en vers ou en prose . . • ' 

Correspondance de l'auteur avec les péri j 

nages célèbres de son temps, inédit. • • î 

Mémoires politiques, inédits. . . . • * ' 

En tout. - • * 

Comme ces cent un volumes formeraient une collection typographique trop considérable il 

les a fait contenir en 40 volumes de grand format in-8
9
 de cinq à six cents pages et d'un magi-

que caractère d'imprimerie. On a fixé le prix à 8 francs par volume, ce qui porte le prix total 
des OEuvres complètes ou de ces cent un volumes primitifs à 320 francs. 

Pour que ce prix des OEuvres complètes fût accessible à plus de fortunes, il l'a divisé en qua-
tre paiements de 80 francs par les souscripteurs. * 

Les mandats seront payables le 15 mai de chacune des années 1860, 1861, 186§ 1863 (Voir 
plus bas). Les souscripteurs recevront 10 volumes par an. ■■*? 

De son côté, M. de Lamartine adressera à chaque souscripteur un engagement pour lui et en 

cas de décès, pour ses héritiers ou ayants-droit, de livrer en quatre ans aux-souscripteurs lès cent 

un volumes de ses 

Chaque exemplaire portera 

le désire. 

OEuvres complètes, contenues en quarante volumes grand format, 

lire portera la signature de M. de Lamartine et son portrait, si le so 

et s'* 
Les personnes qui voudront prendre part à cette souscription n'auront qu a c

ou
P^

oiar
tili

e
» 

les quatre mandats ci-dessous, et à les adresser sous enveloppe (FRANCO) à M.
 ess

ioH 

les souscr'P1' 
rue de la Ville-l'Evêque, 43, à Paris. Elles recevront en retour leur titre de pP

5
*?J^

gt
$ 

thentique de la main de M. de Lamartine sur la quittance. ~ Les noms de tous 

seront imprimés à la fin du dernier volume. . > „[■ pas 
1 ublication, nesiï N. B. Le Goure de littérature, ouvrage périodique en cours de p 

[ core compris dans l'Oeuvre. M. de Lamartine se le réserve jusqu'à la fin de sa vie. 

Le 15 juin 1860, je payerai à M. deLamartine ou à son 
ordre, la somme de 80 francs, pour le quart du prix de 
ses OEuvres complètes. 

Adresse 

«J? H mai im
ji

e
 Vawai à M.de Lamartine ou à son 

ordre la somme de 80 francs, pour le quart du frfr de 
ses OEuvres complètes. 1 

Adresse- — 

Le 15 mai 1862, je payerai à M. de Lamartine ou à son 
ordre, la somme de 80 francs, pour le quart du prix de 
ses OEuvres complètes. 

Paie . .. SIGNATURE DU SOUSCRIPTEUR. j^dr€ssc 

T\nio mnvATiiTïE DÎT SOUSP.RÏPTFUR 

! 
——. OHJBAIURE DU SOUSCRIPTEUa. 

n 1863,iepayerai à M. deLamarW ̂  » 

ordre, la somme de 80 francs, pour le quart 

ses OEuvres complètes. 

Adresse 

Date, 
SIGNATURE PU S0 USCBl

p 


